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CE DÉCRET ENTRERA EN VIGUEUR À LA MI-SEPTEMBRE 2001

1 - UNE SIMPLIFICATION IMPORTANTE
136 articles contre 399 dans l’ancien code, grâce à un effort
d’unification des règles applicables aux collectivités terri-
toriales et aux services de l’Etat.

2 - UNE CONSÉCRATION DE LA RECHERCHE DE L’OFFRE LA
PLUS ÉCONOMIQUEMENT AVANTAGEUSE
Le choix du «mieux-disant» devient la règle lors de l’attri-
bution d’un marché public en France.

3 - UNE DIVERSIFICATION DES CRITÈRES DE SÉLECTION
DES ENTREPRISES
Outre les critères du coût d’utilisation, de la valeur tech-
nique, du délai d’exécution des prestations, les nouveaux
critères expressément mentionnés dans le code, sont les
qualités esthétiques et fonctionnelles, la rentabilité, le ser-
vice après-vente et l’assistance technique, la date et le délai
de livraison. Le prix n’apparaissant qu’en dernière position.

4 - UN RELÈVEMENT DES SEUILS DE MISE EN CONCURRENCE
Tous les seuils sont désormais en euros hors taxes. Le seuil
de 700 000 Frs TTC (ancien article 104-I-10°) est supprimé.
Et celui de 300 000 Frs TTC (anciens articles 321 ou 123), de-
vient 90 000 euros HT.

5 - UNE VALIDATION DE CONDITIONS SOCIALES D’EXÉCU-
TION DANS LES MARCHÉS PUBLICS
Pas de consécration du «mieux-disant social» comme cri-
tère de sélection des entreprises, mais comme simples
conditions d’exécution pouvant être énoncées dès le dé-
part par le maître d’ouvrage dans son cahier des clauses
administratives particulières.

6 - UN ALLÉGEMENT DE LA RÉGLEMENTATION POUR CER-
TAINS MARCHÉS À DIMENSION SOCIALE
Il s’agit des services sociaux et sanitaires ; récréatifs, cultu-
rels et sportifs ; d’éducation, de qualification et insertion
professionnelles. C’est une mesure prise notamment en di-
rection des associations et régies de quartiers, dans le
cadre du développement de l’économie solidaire.

7 - UN DÉVELOPPEMENT DE LA PROCÉDURE DE MISE EN
CONCURRENCE SIMPLIFIÉE
A mi-chemin entre une procédure négociée et l’appel
d’offres, cette procédure de mise en concurrence simplifiée
s’inspire beaucoup de l’ancienne procédure de l’ar-
ticle 104-I du précédent code.

8 - UNE DISPARITION DE LA PROCÉDURE D’ADJUDICATION
Extrêmement peu utilisée par les praticiens, elle reposait
sur le seul et unique critère du prix pour la sélection des
entreprises.

9 - UNE INSTAURATION D’UN DÉLAI DE PAIEMENT GLOBAL 
Les délais de mandatement propres aux contrats des col-
lectivités territoriales et des services de l’Etat demeurent
encadrés juridiquement, mais désormais les parties cocon-
tractantes devront se mettre d’accord par écrit sur le délai
de paiement effectif de leur marché.

10 - UNE IMPOSSIBILITÉ DE CONCLURE DES METP
Les marchés d’entreprises de travaux publics étaient issus
de la jurisprudence du Conseil d’Etat. Il faut désormais faire
deux lots, l’un pour la partie construction, l’autre pour l’ex-
ploitation.

LES DIX POINTS CLÉS DU NOUVEAU CODE
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Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie,

des finances et de l’industrie, 
Vu le traité instituant la Communauté

européenne; 
Vu la directive du Conseil des Commu-

nautés européennes no 92/50/CEE du
18 juin 1992 portant 

coordination des procédures de passa-
tion des marchés publics de services, modi-
fiée par la directive no 97/52/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 13 octobre
1997; 

Vu la directive du Conseil des Commu-
nautés européennes no 93/36/CEE du
14 juin 1993 portant coordination des pro-
cédures de passation des marchés publics
de fournitures, modifiée par la directive
no 97/52/CE du Parlement européen et du
Conseil du 13 octobre 1997; 

Vu la directive du Conseil des Commu-
nautés européennes no 93/37/CEE du
14 juin 1993 portant coordination des pro-
cédures de passation des marchés publics
de travaux, modifiée par la directive
no 97/52/CE du Parlement européen et du
Conseil du 13 octobre 1997; 

Vu la directive du Conseil des Commu-
nautés européennes no 93/38/CEE du
14 juin 1993 portant coordination des pro-
cédures de passation des marchés publics
dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des
transports et des télécommunications, mo-
difiée par la directive no 98/4/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 16 février
1998; 

Vu la directive no 2000/35/CE du Parle-
ment européen et du Conseil, du 29 juin
2000, concernant la lutte contre le retard
de paiement dans les transactions commer-
ciales; 

Vu le code général des collectivités terri-
toriales; 

Vu le code monétaire et financier; 
Vu le code des postes et télécommunica-

tions; 
Vu le code de procédure pénale: 
Vu le code de la santé publique; 
Vu le code du travail; 
Vu le nouveau code de procédure civile; 
Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée,

relative aux dommages causés à la pro-
priété privée par l’exécution des travaux
publics; 

Vu la loi du 17 avril 1906 portant fixation
du budget général des dépenses et des re-
cettes de l’exercice 1906, notamment son
article 69; 

Vu le décret-loi du 12 novembre 1938,
pris en application de la loi du 5 octobre
1938 et portant extension de la réglemen-
tation en vigueur pour les marchés de l’É-
tat aux marchés des collectivités locales et
de leurs établissements publics; 

Vu la loi no 51- 711 du 7 juin 1951, modi-
fiée, sur l’obligation, la coordination et le
secret en matière de statistiques; 

Vu la loi no 54-404 du 10 avril 1954 por-

tant réforme fiscale, notamment son ar-
ticle 39; 

Vu la loi no 57-908 du 7 août 1957 tendant
à favoriser la construction de logements et
les équipements collectifs, notamment son
article 21; 

Vu l’ordonnance 58-896 du 23 septembre
1958 relative à des dispositions générales
d’ordre financier, notamment son ar-
ticle 31; 

Vu l’ordonnance no 59-147 du 7 janvier
1959 modifiée portant organisation géné-
rale de la défense; Vu la loi de finances
pour 1963 (no 63-156 du 23 février 1963), no-
tamment son article 54; 

Vu la loi no 75-1334 du 31 décembre 1975
modifiée relative à la sous-traitance; 

Vu la loi no 78- 753 du 17 juillet 1978 mo-
difiée, portant diverses mesures d’amélio-
ration des relations entre l’administration
et le public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal; 

Vu la loi no 85-703 du 12 juillet 1985 rela-
tive à certaines activités d’économie so-
ciale, modifiée par la loi no 93-1420 du
31 décembre 1993 portant modification de
diverses dispositions pour la mise en œuvre
de l’accord sur l’Espace économique euro-
péen et du traité sur l’Union européenne; 

Vu la loi no 85-704 du 12 juillet 1985, mo-
difiée, relative à la maîtrise d’ouvrage pu-
blique et à ses rapports avec la maîtrise
d’œuvre privée; 

Vu la loi no 91-3 du 3 janvier 1991 modi-
fiée relative à la transparence et à la régula-
rité des procédures de marchés et soumet-
tant la passation de certains contrats à des
règles de publicité et de mise en concur-
rence; 

Vu le décret no 77-981 du 29 août 1977 re-
latif à l’engagement et au mandatement
des sommes dues en exécution de marchés
passés par l’État ou l’un de ses établisse-
ments publics à caractère administratif au
titre des intérêts moratoires pour retard ap-
porté dans le règlement de leurs créan-
ciers, modifié par le décret no 90-1072 du
30 novembre 1990; 

Vu le décret no 79-992 du 23 novembre
1979, pris en application de l’article 79 du
code des marchés publics et relatif aux
règles selon lesquelles les marchés de l’État
et de ses établissements publics autres
qu’industriels et commerciaux peuvent te-
nir compte des variations des conditions
économiques; 

Vu le décret no 84- 74 du 26 janvier 1984
modifié fixant le statut de la normalisa-
tion, modifié par le décret n° 91-283 du
19 mars 1991 et par le décret no 93-1235 du
15 novembre 1993; 

Vu le décret no 85-801 du 30 juillet 1985
relatif au statut et au fonctionnement de
l’union des groupements d’achats publics; 

Vu le décret no 93-1268 du 29 novembre
1993 relatif aux missions de maîtrise
d’œuvre confiées par des maîtres d’ouvrage
publics à des prestataires de droit privé; 

Vu l’avis de la Commission centrale des
marchés (section administrative) en date
du 13 décembre 2000; 

Le Conseil d’État entendu, 

Décrète:

AArrttiiccllee 11eerr - Les dispositions annexées au
présent décret constituent le code des mar-
chés publics. 

Elles entrent en vigueur à l’expiration
d’un délai de six mois à compter de la pu-
blication du présent décret au Journal offi-
ciel de la République française. 

Toutefois, l’article 27 n’entre en vigueur
qu’au 1er janvier 2002. 

AArrttiiccllee 22  - Le code des marchés publics,
dans sa rédaction antérieure aux disposi-
tions annexées au présent décret, est
abrogé. 

Cette abrogation prend effet à l’issue du
délai prévu au deuxième alinéa de
l’article 1er du présent décret. 

AArrttiiccllee 33  - II - Les marchés publics notifiés
antérieurement à l’expiration du délai
prévu au deuxième alinéa de l’article 1er du
présent décret demeurent régis, pour leur
exécution, par les dispositions du code des
marchés publics dans leur rédaction anté-
rieure aux dispositions annexées au pré-
sent décret. 

IIII - Les marchés publics pour lesquels une
consultation a été engagée ou un avis d’ap-
pel public à la concurrence envoyé à la pu-
blication, antérieurement à l’expiration du
délai prévu au deuxième alinéa de
l’article 1er du présent décret, demeurent
régis pour leur passation par les disposi-
tions du code des marchés publics dans
leur rédaction antérieure aux dispositions
annexées au présent décret. Ils sont régis
par les autres dispositions du code annexé
au présent décret, à l’exception de celles de
l’article 96. 

AArrttiiccllee 44 - Le ministre de l’économie, des fi-
nances et de l’industrie, la ministre de l’em-
ploi et de la solidarité, le garde des sceaux,
ministre de la justice, le ministre de l’inté-
rieur, le ministre de l’éducation nationale,
le ministre des affaires étrangères, le mi-
nistre de la défense, le ministre de l’équipe-
ment, des transports et du logement, la mi-
nistre de la culture et de la communication,
le ministre de l’agriculture et de la pêche, la
ministre de l’aménagement du territoire et
de l’environnement, le ministre des rela-
tions avec le Parlement, le ministre de la
fonction publique et de la réforme de l’Etat,
la ministre de la jeunesse et des sports et le
ministre de la recherche sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française. 

DÉCRET  –  MARS 2001
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TITRE I
CHAMP 
D’APPLICATION 
ET PRINCIPES
FONDAMENTAUX 
AARRTTIICCLLEE 11

II - Les marchés publics sont les contrats
conclus à titre onéreux avec des personnes
publiques ou privées par les personnes mo-
rales de droit public mentionnées à l’ar-
ticle 2, pour répondre à leurs besoins en
matière de travaux, de fournitures ou de
services. 

Les marchés publics respectent les prin-
cipes de liberté d’accès à la commande pu-
blique, d’égalité de traitement des candi-
dats et de transparence des procédures. 

L’efficacité de la commande publique et
la bonne utilisation des deniers publics
sont assurées par la définition préalable
des besoins, le respect des obligations de
publicité et de mise en concurrence ainsi
que par le choix de l’offre économique-
ment la plus avantageuse. 

IIII - Les marchés publics de travaux ont
pour objet la réalisation de tous travaux de
bâtiment ou de génie civil à la demande
d’une personne publique exerçant la maî-
trise d’ouvrage. 

Les marchés publics de fournitures ont
pour objet l’achat, la prise en crédit-bail, la
location ou la location-vente de produits ou
matériels. 

Les marchés publics de services ont pour
objet la réalisation de prestations de ser-
vices. 

Un marché public relevant d’une des
trois catégories mentionnées ci-dessus peut
comporter, à titre accessoire, des éléments
relevant d’une autre catégorie. Lorsqu’un
marché public a pour objet à la fois des ser-
vices et des fournitures, il est un marché de
services si la valeur de ceux-ci dépasse celle
des produits à fournir. 

AARRTTIICCLLEE 22

II - Les dispositions du présent code s’ap-
pliquent: 

1° aux marchés conclus par l’Etat, ses
établissements publics autres que ceux
ayant un caractère industriel et commer-
cial, les collectivités territoriales et leurs
établissements publics; 

2° aux marchés conclus en vertu d’un
mandat donné par une des personnes pu-
bliques mentionnées au 1° du présent ar-
ticle, sous réserve des adaptations éventuel-

lement nécessaires auxquelles il est pro-
cédé par décret. 

IIII  - Sauf dispositions contraires, les règles
applicables à l’Etat le sont également à
ceux de ses établissements publics aux-
quels s’appliquent les dispositions du pré-
sent code; les règles applicables aux collec-
tivités territoriales le sont également à
leurs établissements publics. 

AARRTTIICCLLEE 33
Les dispositions du présent code ne sont

pas applicables: 
1° aux contrats conclus par une des per-

sonnes publiques mentionnées à
l’article 2 avec un cocontractant sur lequel
elle exerce un contrôle comparable à celui
qu’elle exerce sur ses propres services et
qui réalise l’essentiel de ses activités pour
elle à condition que, même si ce cocontrac-
tant n’est pas une des personnes publiques
mentionnées à l’article 2, il applique, pour
répondre à ses besoins propres, les règles de
passation des marchés prévues par le pré-
sent code; 

2° aux contrats de services conclus par
une des personnes publiques mentionnées
à l’article 2 avec une autre de ces personnes
publiques ou avec une des personnes men-
tionnées à l’article 9 de la loi no 91-3 du
3 janvier 1991 relative à la transparence et
à la régularité des procédures de marchés
et soumettant la passation de certains
contrats à des règles de publicité et de mise
en concurrence, lorsque la personne pu-
blique ou privée cocontractante bénéficie,
sur le fondement d’une disposition légale-
ment prise, d’un droit exclusif ayant pour
effet de lui réserver l’exercice d’une acti-
vité; 

3° aux contrats qui ont pour objet l’ac-
quisition ou la location de terrains, de bâti-
ments existants ou d’autres biens im-
meubles, ou qui concernent d’autres droits
sur ces biens, sauf s’ils comportent des
clauses relatives au financement du prix; 

4° aux contrats qui ont pour objet
l’achat, le développement, la production
ou la coproduction de programmes avec
des organismes de radiodiffusion, ou
l’achat de temps de diffusion; 

5° aux contrats qui ont pour objet des
emprunts ou des engagements financiers,
qu’ils soient destinés à la couverture d’un
besoin de financement ou de trésorerie, des
services relatifs à l’émission, à l’achat, à la
vente ou au transfert de titres et instru-
ments financiers, ou encore des services
rendus par la Banque de France ou le Sys-
tème européen de Banques centrales; 

6° aux contrats relatifs à des pro-
grammes de recherche-développement
auxquels une personne publique contribue
sans les financer intégralement ni en ac-

quérir complètement les résultats; 
7° aux contrats de mandat; 
8° aux contrats relatifs à des fournitures,

des travaux ou des services conclus pour le
compte d’une organisation internationale; 

9° aux contrats relatifs à des fournitures,
des travaux ou des services conclus, pour
l’application d’un accord international
concernant le stationnement de troupes; 

10° aux contrats relatifs à des fourni-
tures, des travaux ou des services conclus
pour l’application d’un accord internatio-
nal passé entre la France et un ou plusieurs
pays tiers en vue de la réalisation ou de l’ex-
ploitation d’un projet ou d’un ouvrage; 

11° aux contrats qui ont pour objet
l’achat d’œuvres d’art ou d’objets anciens
ou de collection. 

AARRTTIICCLLEE 44
Dans les cas d’application des disposi-

tions du titre Ier de l’ordonnance no 59-
147 du 7 janvier 1959 portant organisation
générale de la défense, un décret particu-
lier remplace, si besoin est, pour les mar-
chés passés par les services de la défense,
les dispositions du présent code. 

TITRE II
DISPOSITIONS 
GENERALES
CHAPITRE I

DÉTERMINATION DES
BESOINS À SATISFAIRE 
AARRTTIICCLLEE 55

La nature et l’étendue des besoins à satis-
faire sont déterminées avec précision par la
personne publique avant tout appel à
concurrence ou toute négociation non pré-
cédée d’un appel à concurrence. Le marché
conclu par la personne publique doit avoir
pour objet exclusif de répondre à ces be-
soins. 

CHAPITRE II 

DÉFINITION 
DES PRESTATIONS 
AARRTTIICCLLEE 66

Pour les marchés autres que ceux qui
sont mentionnés aux articles 28, 29 et
31 les prestations qui font l’objet du mar-
ché sont définies par référence aux normes
homologuées, ou à d’autres normes appli-
cables en France en vertu d’accords inter-
nationaux, dans les conditions et avec les
dérogations prévues par le décret no 84-

ANNEXE
LE NOUVEAU CODE DES MARCHÉS PUBLICS
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74 du 26 janvier 1984 fixant le statut de la
normalisation. 

La référence à des normes ne doit pas
avoir pour effet de créer des obstacles injus-
tifiés à l’ouverture des marchés publics à la
concurrence. 

CHAPITRE III 

COORDINATION
ET GROUPEMENT 
DE COMMANDES 
AARRTTIICCLLEE 77

Au sein d’une personne ‘publique, les ser-
vices qui disposent d’un budget propre
peuvent coordonner la passation de leurs
marchés. A cette fin, un service centralisa-
teur est désigné. 

Le service centralisateur peut passer un
marché, dans le cadre duquel les autres ser-
vices émettent des bons de commandes. 

Il peut aussi conclure une convention
fixant le prix des prestations à réaliser et
un marché type qui définit les prescrip-
tions administratives et techniques à res-
pecter; chaque service passe ensuite son
propre marché, aux conditions prévues par
la convention de prix et le marché type. Les
règles applicables à la passation des mar-
chés types et conventions de prix sont
celles qui sont prévues par le titre III du
présent code pour la passation des mar-
chés. 

AARRTTIICCLLEE 88

II  - Des groupements de commandes peu-
vent être constitués: 

1° soit par des services de l’Etat et des éta-
blissements publics de l’Etat autres que
ceux ayant un caractère industriel et com-
mercial, ou par de tels établissements pu-
blics seuls. 

2° soit par des collectivités territoriales,
par des établissements publics locaux, ou
par des collectivités territoriales et des éta-
blissements publics locaux. 

3° soit à la fois par des personnes pu-
bliques mentionnées aux 1° ou 2° ci-des-
sus. 

Des personnes privées, des établisse-
ments publics nationaux à caractère indus-
triel et commercial et des groupements
d’intérêt public peuvent participer à ces
groupements à condition d’appliquer les
règles prévues par le présent code. 

IIII  - Une convention constitutive est si-
gnée par les membres du groupement. Elle
définit les modalités de fonctionnement du
groupement. 

Elle désigne un des membres du groupe-
ment comme coordonnateur, chargé de
procéder, dans le respect des règles prévues
par le présent code, à l’organisation de l’en-
semble des opérations de sélection d’un co-
contractant. Les personnes mentionnées au
quatrième alinéa du I ne peuvent exercer la
fonction de coordonnateur.

Chaque membre du groupement s’en-
gage, dans la convention, à signer avec le
cocontractant retenu un marché à hauteur
de ses besoins propres, tels qu’ il les a préa-
lablement déterminés. 

IIIIII - Sont membres de la commission d’ap-
pel d’offres du groupement: 

1° En ce qui concerne les personnes men-
tionnées au 1° du I, la personne respon-
sable du marché, telle que définie à l’ar-
ticle 20 du présent code, de chaque
membre du groupement. 

2° En ce qui concerne les personnes men-
tionnées au 2° du I, un représentant de la
commission d’appel d’offres de chaque
membre du groupement, élu parmi ses
membres ayant voix délibérative. 

3° En ce qui concerne les personnes men-
tionnées au quatrième alinéa du I, un re-
présentant de chaque membre du groupe-
ment désigné selon les règles qui lui sont
propres. 

La commission d’appel d’offres est prési-
dée par le représentant du coordonnateur. 

IIVV - Pour les marchés des groupements
mentionnés au 1° du I, la personne respon-
sable du marché du coordonnateur choisit
le cocontractant après avis de la commis-
sion d’appel d’offres, dans les conditions
fixées par le présent code pour les marchés
de l’Etat. 

Pour les marchés des groupements men-
tionnés aux 2° et 3° du I, la commission
d’appel d’offres choisit le cocontractant dans
les conditions fixées par le présent code pour
les marchés des collectivités locales.

VV - La personne responsable du marché
de chaque membre du groupement, pour
ce qui la concerne, signe le marché et s’as-
sure de sa bonne exécution. 

VVII - La convention constitutive du grou-
pement peut également avoir prévu que le
coordonnateur sera mandaté pour signer
et exécuter le marché au nom de l’en-
semble des membres du groupement. Dans
ce cas, la commission d’appel d’offres est
celle du coordonnateur. 

AARRTTIICCLLEE 99
L’Union des groupements d’achats pu-

blics, à laquelle l’Etat et les collectivités ter-
ritoriales peuvent demander d’effectuer
leurs achats de fournitures et de services
est soumise, sous réserve des dispositions
qui lui sont propres, au présent code. 

CHAPITRE IV 

L’ALLOTISSEMENT 
AARRTTIICCLLEE 1100

Des travaux, des fournitures ou des pres-
tations de services peuvent être répartis en
lots donnant � lieu chacun à un marché dis-
tinct ou peuvent faire l’objet d’un marché
unique. 

La personne responsable du marché choi-
sit entre ces deux modalités en fonction

des avantages économiques, financiers ou
techniques qu’elles procurent. 

Pour la détermination des procédures ap-
plicables à la passation des marchés com-
portant des lots, la personne publique
contractante évalue le montant du marché
conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 27. 

Les offres sont examinées lot par lot. Les
candidats ne peuvent pas présenter des
offres variables selon le nombre de lots sus-
ceptibles d’être obtenus. 

Pour un marché ayant à la fois pour ob-
jet la construction et l’exploitation ou la
maintenance d’un ouvrage, la construction
fait obligatoirement l’objet d’un lot séparé. 

CHAPITRE V 

DOCUMENTS
CONSTITUTIFS 
DU MARCHÉ 
AARRTTIICCLLEE 1111

A l’exception de ceux auxquels sont ap-
plicables les dispositions de la section 1 du
chapitre 2 du titre III du présent code, les
marchés publics sont des contrats écrits. 

L’acte d’engagement, les cahiers des
charges et, le cas échéant, les bons de com-
mande, en sont les pièces constitutives. 

L’acte d’engagement est la pièce signée
par un candidat à un marché public dans
laquelle il présente son offre ou sa proposi-
tion et adhère aux clauses que la personne
publique a rédigées. Cet acte d’engagement
est ensuite signé par la personne publique. 

Le bon de commande est le document
écrit adressé par la personne publique
contractante au titulaire du marché; il pré-
cise celles des prestations décrites dans le
marché dont l’exécution est demandée et
en détermine la quantité. 

Pour les marchés de conception-réalisa-
tion, définis à l’article 37 du présent code,
sont en outre des pièces constitutives: 

1° le programme de l’opération, au sens
de l’article 2 de la loi no 85-704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d’ouvrage pu-
blique et à ses rapports avec la maîtrise
d’œuvre privée. 

2° les études de conception présentées
par le titulaire retenu. 

AARRTTIICCLLEE 1122
Les pièces constitutives du marché com-

portent obligatoirement: 
1° l’identification des parties contrac-

tantes; 
2° la justification, par référence à l’arrêté

la désignant, de la qualité de la personne si-
gnataire du marché au nom de l’Etat et, le
cas échéant, la délibération autorisant la
personne responsable du marché à passer
le marché; 

3° la définition de l’objet du marché; 
4° la référence aux articles et alinéas du

présent code en application desquels le
marché est passé; 



TEXTES OFFICIELS / CAHIER SPECIAL

6 Le Moniteur 9 mars 2001  l No 5076

5° l’énumération des pièces du marché;
ces pièces sont présentées dans un ordre de
priorité défini par les parties contractantes.
Sauf cas d’erreur manifeste, cet ordre de
priorité prévaut en cas de contradiction
dans le contenu des pièces. 

6° le prix ou les modalités de sa détermi-
nation; 

7° la durée d’exécution du marché ou les
dates prévisionnelles de début d’exécution
et d’achèvement; 

8° les conditions de réception, de livrai-
son ou d’admission des prestations; 

9° les conditions de règlement, notam-
ment, s’ils sont prévus dans le marché, les
délais de paiement; 

10° les conditions de résiliation; 
11° la date de notification du marché; 
12° le comptable assignataire; 
13° les éléments propres aux marchés

fractionnés, tels que définis à l’article 72 du
présent code. 

AARRTTIICCLLEE 1133
Les cahiers des charges déterminent les

conditions dans lesquelles les marchés sont
exécutés. 

Ils comprennent des documents géné-
raux et des documents particuliers. 

Les documents généraux sont: 
1° - les cahiers des clauses administra-

tives générales, qui fixent les dispositions
administratives applicables à une catégorie
de marchés; 

2° - les cahiers des clauses techniques gé-
nérales, qui fixent les dispositions tech-
niques applicables à toutes les prestations
d’une même nature. 

Ces documents sont approuvés par un ar-
rêté du ministre chargé de l’économie et
des ministres intéressés. 

La personne responsable du marché dé-
cide de faire ou non référence à ces docu-
ments. 

Les documents particuliers sont: 
1° les cahiers des clauses administratives

particulières, qui fixent les dispositions ad-
ministratives propres à chaque marché; 

2° les cahiers des clauses techniques par-
ticulières, qui fixent les dispositions tech-
niques nécessaires à l’ exécution des presta-
tions de chaque marché. 

Si la personne responsable du marché dé-
cide de faire référence aux documents gé-
néraux, les documents particuliers com-
portent, le cas échéant, l’ indication des ar-
ticles des documents généraux auxquels ils
dérogent. 

AARRTTIICCLLEE 1144
La définition des conditions d’exécution

d’un marché dans les cahiers des charges
peut viser à promouvoir l’emploi de per-
sonnes rencontrant des difficultés particu-
lières d’insertion, à lutter contre le chô-
mage ou à protéger l’environnement. 

Ces conditions d’exécution ne doivent
pas avoir d’effet discriminatoire à l’égard
des candidats potentiels. 

CHAPITRE VI

DURÉE DU MARCHÉ 
AARRTTIICCLLEE 1155

Sans préjudice des dispositions des ar-
ticles 35, 69, et 72 définissant la durée
maximale pour certains marchés, la durée
d’un marché est fixée en tenant compte de
la nature des prestations et de la nécessité
d’une remise en concurrence périodique. 

Un marché peut prévoir une ou plusieurs
reconductions à condition que ses caracté-
ristiques restent inchangées et que la mise
en concurrence ait été réalisée en prenant
en compte la durée totale du marché, pé-
riode de reconduction comprise. 

Le nombre des reconductions doit être
indiqué dans le marché. Il est fixé en te-
nant compte de la nature des prestations et
de la nécessité d’une remise en concur-
rence périodique. La personne responsable
du marché prend par écrit la décision de re-
conduire ou non le marché. Le titulaire du
marché peut refuser sa reconduction. 

CHAPITRE VII 

PRIX DU MARCHÉ 
AARRTTIICCLLEE 1166

Les prix des prestations faisant l’objet
d’un marché sont soit des prix unitaires ap-
pliqués aux quantités réellement livrées ou
exécutées, soit des prix forfaitaires appli-
qués à tout ou partie du marché, quelles
que soient les quantités.

Des clauses incitatives liées aux délais
d’exécution, à la recherche d’une meilleure
qualité des prestations et à la réduction des
coûts de production peuvent être insérées
dans les marchés, 

AARRTTIICCLLEE 1177
Sous réserve des dispositions de l’ar-

ticle 18, un marché est conclu à prix défini-
tif. 

Un marché est conclu à prix ferme dans
le cas où cette forme de prix n’est pas de
nature à exposer à des aléas majeurs le ti-
tulaire ou la personne publique contrac-
tante du fait de l’évolution raisonnable-
ment prévisible des conditions écono-
miques pendant la période d’exécution des
prestations. Le prix ferme est actualisable
dans des conditions fixées par décret. 

Un marché est dit à prix ajustable ou ré-
visable lorsque le prix peut être modifié
pour tenir compte des variations écono-
miques dans des conditions fixées par le dé-
cret mentionné à l’alinéa précédent. Lors-
qu’un marché comporte une clause de va-
riation de prix, il fixe la périodicité de mise
en œuvre de cette clause. 

AARRTTIICCLLEE 1188

II - Les marchés négociés peuvent être
conclus à prix provisoires dans les cas ex-
ceptionnels suivants: 

1° lorsque, pour des prestations com-
plexes ou faisant appel à une technique
nouvelle et présentant soit un caractère
d’urgence impérieuse, soit des aléas tech-
niques importants, l’exécution du marché
doit commencer alors que la détermina-
tion d’un prix initial définitif n’est pas en-
core possible; 

2° lorsque les résultats d’une enquête de
coût de revient portant sur des prestations
comparables commandées au titulaire
d’un marché antérieur ne sont pas encore
connus; 

3° lorsque les prix des dernières tranches
d’un marché à tranches, tel que défini au Il
de l’article 72 du présent code, doivent être
fixés au vu des résultats, non encore
connus, d’une enquête de coût de revient
portant sur les premières tranches,
conclues à prix définitifs; 

4° lorsque les prix définitifs de presta-
tions comparables ayant fait l’objet de mar-
chés antérieurs sont remis en cause par le
candidat pressenti ou la personne respon-
sable du marché, sous réserve que celle-ci
ne dispose pas des éléments techniques ou
comptables lui permettant de négocier de
nouveaux prix définitifs; 

5° lorsque, dans le cas de marchés passés
pour les besoins de la défense sans mise en
concurrence, en application du 4e du III de
l’article 35, les résultats de la mise en
concurrence de certains éléments du mar-
ché que le titulaire envisage de sous-traiter
ne sont pas connus au moment de la négo-
ciation du prix du marché. Dans ce cas,
seuls font l’objet de prix provisoires les élé-
ments du marché que le titulaire envisage
de sous traiter et pour lesquels le résultat
de la mise en concurrence n’est pas encore
connu. 

La personne publique contractante peut
demander l’introduction dans le cahier des
charges du marché d’exigences en matière
de mise en concurrence des sous-traitants
et vérifier les conditions dans lesquelles
ceux-ci sont choisis par le titulaire du mar-
ché. 

IIII - Les marchés conclus à prix provisoires
précisent: 

1° les conditions dans lesquelles sera dé-
terminé le prix définitif, éventuellement
dans la limite d’un prix plafond; 

2° l’échéance à laquelle devra intervenir
un avenant pour fixer le prix définitif; 

3° les règles comptables auxquelles le ti-
tulaire devra se conformer; 

4° les vérifications sur pièces et sur place
que l’administration se réserve d’effectuer
sur les éléments techniques et comptables
du coût de revient. 

IIIIII - Lorsque, pour la réalisation des ou-
vrages mentionnés à l’article Ier de la loi
no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la
maîtrise d’ouvrage publique et ses rapports
avec la maîtrise d’œuvre privée, les mar-
chés de maîtrise d’œuvre sont passés à prix
provisoires, ils le sont conformément au
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décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 re-
latif aux missions de maîtrise d’œuvre
confiées par des maîtres d’ouvrage publics
à des prestataires de droit privé. 

CHAPITRE VIII 

AVENANTS 
AARRTTIICCLLEE 1199

Sauf sujétions techniques imprévues ne
résultant pas du fait des parties, un ave-
nant ne peut bouleverser l’économie du
marché, ni en changer l’objet. 

TITRE III 
PASSATION 
DES MARCHES 
CHAPITRE I

ORGANES DE L’ACHAT
PUBLIC 
SECTION 1
LA PERSONNE RESPONSABLE DU MARCHÉ 

AARRTTIICCLLEE 2200
La personne responsable du marché est

la personne habilitée à signer le marché au 
nom de la personne publique. 
Pour l’Etat, la liste de ces personnes est

établie dans chaque département ministé-
riel par arrêté du ministre. Cet arrêté pré-
cise, le cas échéant, les catégories de mar-
chés qui, en raison de leur nature ou de
leur montant, sont soumis à la signature
du ministre. 

Pour les établissements publics de santé
et médico-sociaux, la personne responsable
du marché est le directeur de l’établisse-
ment. 

SECTION 2
LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

AARRTTIICCLLEE 2211
Pour l’Etat et ses établissements publics,

la composition et les modalités de fonc-
tionnement des commissions d’appel
d’offres sont fixées: 

1° en ce qui concerne les administrations
centrales de l’Etat et les services à compé-
tence nationale, par le ministre dont ils dé-
pendent; 

2° en ce qui concerne les services décon-
centrés de l’Etat, par le préfet; 

3° en ce qui concerne les établissements
publics, par les règles propres à chaque éta-
blissement. Un représentant de la direction
générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes est
membre de la commission avec voix
consultative. 

AARRTTIICCLLEE 2222

II - Pour les collectivités territoriales et les
établissements publics locaux, la commis-
sion d’appel d’offres est composée des
membres suivants: 

a) lorsqu’il s’agit d’une région, le prési-
dent du conseil régional ou son représen-
tant, président, et cinq membres du conseil
élus en son sein à la représentation propor-
tionnelle au plus fort reste; 

b) lorsqu’il s’agit d’un département, le
président du conseil général ou son repré-
sentant, président, et cinq membres du
conseil élus en son sein à la représentation
proportionnelle au plus fort reste; 

c) lorsqu’il s’agit d’une commune de
3500 habitants et plus, le maire ou son re-
présentant, président, et cinq membres du
conseil municipal élus en son sein à la re-
présentation proportionnelle au plus fort
reste; 

d) Lorsqu’il s’agit d’une commune de
moins de 3.500 habitants, le maire ou son
représentant, président, et trois membres
du conseil municipal élus en son sein à la
représentation proportionnelle au plus fort
reste;

e) lorsqu’il s’agit d’un établissement pu-
blic de coopération intercommunale ou
d’un syndicat mixte, le président de cet éta-
blissement ou de ce syndicat ou son repré-
sentant, président, et un nombre de
membres égal à celui prévu pour la compo-
sition de la commission de la collectivité au
nombre d’habitants le plus élevé, désignés
par l’assemblée délibérante de l’établisse-
ment ou du syndicat. Toutefois si ce
nombre ne peut être atteint, la commission
est composée des membres de l’ assemblée
délibérante de l’ établissement de coopéra-
tion intercommunale; 

f) lorsqu’il s’agit d’un autre établisse-
ment public local, le représentant légal de
l’établissement ou son représentant, prési-
dent, et deux membres de l’organe délibé-
rant, désignés par celui-ci. 

Lorsqu’il s’agit d’un office public d’habi-
tations à loyer modéré ou d’un office pu-
blic d’aménagement et de construction
soumis aux règles de la comptabilité pu-
blique, la commission comprend en outre
un représentant du ministre chargé du lo-
gement; 

g) lorsqu’il s’agit d’un établissement pu-
blic de santé, ou d’un établissement public
médico-social, le représentant légal de l’éta-
blissement ou son représentant, président,
ainsi que deux membres de l’organe délibé-
rant désignés par celui-ci. 

IIII - Dans tous les cas énumérés ci-dessus,
il est procédé, selon les mêmes modalités,
à l’élection de suppléants en nombre égal à
celui des membres titulaires. 

IIIIII  - Pour les collectivités mentionnées au
a, b, c, d du I, l’élection des membres titu-
laires et des suppléants a lieu sur la même
liste, sans panachage, ni vote préférentiel.
Les listes peuvent comprendre moins de

noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de
suppléants à pourvoir. 

En cas d’égalité des restes, le siège revient à
la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. Si les listes en cause ont également
recueilli le même nombre de suffrages, le
siège est attribué au plus âgé des candidats
susceptibles d’être proclamés élus.

Il est pourvu au remplacement d’un
membre titulaire de la commission d’appel
d’offres par le suppléant inscrit sur la
même liste et venant immédiatement
après le dernier titulaire élu de ladite liste.
Le remplacement du suppléant, ainsi de-
venu membre titulaire, est assuré par le
candidat inscrit sur la même liste, immé-
diatement après ce dernier. 

Il est procédé au renouvellement intégral
de la commission d’appel d’offres lors-
qu’une liste se trouve dans l’impossibilité
de pourvoir, dans les conditions telles que
prévues à l’alinéa précédent, au remplace-
ment des membres titulaires auxquelles
elle a droit. 

IIVV - Sont convoqués et peuvent participer
aux réunions de la commission d’appel
d’offres: 

1. le comptable public; 
2. un représentant du directeur départe-

mental de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes; 

3. un représentant du service technique
compétent pour suivre l’exécution des tra-
vaux ou effectuer le contrôle de conformité
lorsque la réglementation impose le
concours d’un tel service ou lorsque le mar-
ché porte sur des travaux subventionnés
par l’Etat, 

4. des personnalités désignées par le pré-
sident de la commission en raison de leur
compétence dans la matière qui fait l’objet
de l’appel d’offres; 

5. dans le cas des établissements publics
de santé, et des établissements publics mé-
dico-sociaux, un représentant du directeur
départemental des affaires sanitaires et so-
ciales. 

VV - Ont voix délibérative les membres
mentionnés au I. En cas de partage égal des
voix, le président a voix prépondérante. 

Ont voix consultative les membres men-
tionnés au IV. Leurs avis sont, sur leur de-
mande, consignés au procès-verbal. 

AARRTTIICCLLEE 2233  
Les convocations aux réunions de la com-

mission mentionnée aux articles 21 et
22 doivent avoir été adressées à ses
membres au moins cinq jours francs avant
la date prévue pour la réunion. 

Le quorum est atteint lorsque la moitié
plus un des membres ayant voix délibéra-
tive sont présents. 

Si après une première convocation ce
quorum n’est pas atteint, la commission
d’appel d’offres est à nouveau convoquée.
Elle se réunit alors valablement sans condi-
tion de quorum. 

La commission d’appel d’offres dresse
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procès-verbal de ses réunions. Tous les
membres de la commission peuvent de-
mander que leurs observations soient por-
tées au procès-verbal. 

SECTION 3 
LA COMMISSION DE L’APPEL D’OFFRES SUR
PERFORMANCES 

AARRTTIICCLLEE 2244
Pour l’appel d’offres sur performances, la

commission est composée des membres de
la commission d’appel d’offres auxquels
sont adjointes des personnalités désignées
en raison de leur compétence dans la ma-
tière qui fait l’objet de l’appel d’offres. Ces
personnalités sont désignées par la per-
sonne responsable du marché. Le nombre
de ces personnalités est égal au tiers du
nombre des membres de la commission
d’appel d’offres ainsi créée. Pour les mar-
chés des collectivités territoriales, ces per-
sonnalités ont voix consultative. Pour les
marchés de l’Etat, ces personnalités ont
voix délibérative. 

SECTION 4
LE JURY DE CONCOURS 

AARRTTIICCLLEE 2255
Le jury de concours est composé exclusi-

vement de personnes indépendantes des
participants au concours. 

Pour l’Etat et ses établissements publics,
les membres du jury de concours sont dési-
gnés dans les conditions prévues au I de
l’article 21. 

Pour les collectivités territoriales, les
membres du jury sont désignés dans les
conditions prévues au I de l’article 22. 

Pour les groupements de commandes
mentionnés à l’article 8, les membres du
jury sont les membres de la commission
d’appel d’offres prévue au III de l’article 8. 

La personne responsable du marché peut
en outre désigner comme membres du jury
des personnalités dont elle estime que la
participation présente un intérêt particu-
lier au regard de l’objet du concours, sans
que le nombre de ces personnalités puisse
excéder cinq. 

En outre, lorsqu’une qualification ou ex-
périence particulière est exigée des candi-
dats pour participer à un concours, au
moins un tiers des membres du jury doi-
vent avoir la même qualification ou la
même expérience. Ils sont désignés par la
personne responsable du marché. 

Tous les membres du jury ont voix déli-
bérative. 

Un représentant de la direction générale
de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, ainsi que le
comptable public ou son représentant pour
les collectivités territoriales, sont invités et
peuvent assister avec voix consultative aux
réunions du jury; leurs observations sont
consignées au procès-verbal à leur de-
mande. 

CHAPITRE II

DÉFINITION DES 
PROCÉDURES 
AARRTTIICCLLEE 2266

Les marchés sont passés sur appel
d’offres. Toutefois, ils peuvent être passés
selon la procédure de mise en concurrence
simplifiée dans le cas prévu à l’article 32,
selon une procédure négociée dans les cas
prévus à l’article 35, selon la procédure du
concours dans les cas prévus à l’article 38,
selon les autres procédures spécifiques
mentionnées à la section 5 du présent cha-
pitre, ou encore selon les procédures pré-
vues à l’article 74 pour les marchés de maî-
trise d’œuvre. Ils peuvent aussi être passés
sans formalités préalables dans les cas pré-
vus aux articles 28 à 31. 

AARRTTIICCLLEE 2277
Lorsqu’il est fonction d’un seuil, le choix

de la procédure applicable est déterminé
dans les conditions suivantes: 

II - En ce qui concerne les travaux, est
prise en compte la valeur de tous les tra-
vaux se rapportant à une même opération
ou à un même ouvrage, quel que soit le
nombre d’entrepreneurs auxquels la per-
sonne responsable du marché fait appel. 

IIII - En ce qui concerne les fournitures, est
prise en compte, quel que soit le nombre
de fournisseurs auxquels la personne res-
ponsable du marché fait appel: 

a) si les besoins de la personne publique
donnent lieu à un ensemble unique de li-
vraisons de fournitures homogènes, la va-
leur de l’ensemble de ces fournitures; 

b) si les besoins de la personne publique
donnent lieu à des livraisons récurrentes
de fournitures homogènes, la valeur de
l’ensemble des fournitures correspondant
aux besoins d’une année. 

Le caractère homogène des fournitures
est apprécié par référence à une nomencla-
ture définie par arrêté interministériel. 

IIIIII - En ce qui concerne les services, est
prise en compte, quel que soit le nombre
de prestataires auxquels la personne res-
ponsable du marché fait appel: 

a) si les besoins de la personne publique
donnent lieu à un ensemble unique de
prestations homogènes et concourant à
une même opération, la valeur de l’en-
semble de ces prestations; 

b) si les besoins de la personne publique
donnent lieu à des réalisations récurrentes
de prestations homogènes et concourant à
une même opération, la valeur de l’en-
semble des prestations correspondant aux
besoins d’une année; 

c) si les besoins de la personne publique
donnent lieu à la réalisation continue de
prestations homogènes, la valeur de l’en-
semble de ces prestations sur la durée to-
tale de leur réalisation. 

Le caractère homogène des prestations

de services est apprécié par référence à une
nomenclature définie par arrêté intermi-
nistériel. 

IIVV  - En ce qui concerne les marchés com-
portant des lots, est prise en compte la va-
leur estimée de la totalité des lots. 

SECTION 1 
ABSENCE DE FORMALITÉS OU MODALITÉS
PARTICULIÈRES DE PASSATION 

AARRTTIICCLLEE 2288
Les marchés publics peuvent être passés

sans formalités préalables lorsque le seuil
de 90 000 euros HT n’est pas dépassé. 

En cas de marché portant sur des fourni-
tures ou des services, les numéros perti-
nents de la nomenclature et les références
des fournisseurs ou des prestataires sont
transmis par l’ordonnateur au comptable
assignataire. 

Le règlement des prestations peut avoir
lieu sur présentation de mémoires ou fac-
tures.

AARRTTIICCLLEE 2299
En deçà du seuil de 130000 euros HT

pour l’Etat et de 200000 euros HT pour les
collectivités territoriales, les marchés pu-
blics peuvent être passés sans formalités
préalables pour les achats, dans les condi-
tions les plus avantageuses, de denrées ali-
mentaires périssables sur foires ou mar-
chés ou sur les lieux de production. 

AARRTTIICCLLEE 3300
Les marchés publics qui ont pour objet: 
1° des services juridiques; 
2° des services sociaux et sanitaires; 
3° des services récréatifs, culturels et

sportifs; 
4° des services d’éducation ainsi que des

services de qualification et insertion profes-
sionnelles; sont soumis, en ce qui concerne
leur passation, aux seules obligations rela-
tives à la définition des prestations par ré-
férence à des normes, lorsqu’elles existent,
ainsi qu’à l’envoi d’un avis d’attribution. 

La liste des services relevant des catégories
mentionnées ci-dessus est fixée par décret.

Les contrats ayant pour objet la représen-
tation d’une personne publique en vue du
règlement d’un litige, ne sont soumis
qu’aux dispositions du présent article ainsi
que des titres I et Il du présent code. 

AARRTTIICCLLEE 3311
Les conditions dans lesquelles sont passés

les marchés ayant pour objet des réalisa-
tions exécutées en application de disposi-
tions législatives ou réglementaires relatives
à l’obligation de décoration des construc-
tions publiques sont précisées par décret.

SECTION 2 
MISE EN CONCURRENCE SIMPLIFIÉE 

AARRTTIICCLLEE 3322
La procédure de mise en concurrence
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simplifiée est la procédure par laquelle la
personne publique choisit le titulaire du
marché à la suite de négociations avec plu-
sieurs candidats, après publicité et mise en
concurrence préalable. Le marché est attri-
bué par la personne responsable du mar-
ché après avis de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat ainsi que pour les éta-
blissements publics de santé et les établis-
sements publics médico-sociaux, ou par la
commission d’appel d’offres pour les col-
lectivités territoriales. 

Les marchés peuvent être passés selon la
procédure de mise en concurrence simpli-
fiée en deçà du seuil de 130000 euros HT
pour l’Etat et de 200000 euros HT pour les
collectivités territoriales. 

SECTION 3 
APPEL D’OFFRES 

AARRTTIICCLLEE 3333
L’appel d’offres est la procédure par la-

quelle la personne publique choisit l’offre
économiquement la plus avantageuse, sans
négociation, sur la base de critères objectifs
préalablement portés à la connaissance des
candidats. 

L’appel d’offres peut être ouvert ou res-
treint. 

L’appel d’offres est dit ouvert lorsque
tout candidat peut remettre une offre. 

L’appel d’offres est dit restreint lorsque
seuls peuvent remettre des offres les can-
didats qui sont été autorisés après sélec-
tion. 

La personne responsable du marché est
libre de choisir entre les deux formes d’ap-
pel d’offres. 

Le marché est attribué par la personne
responsable du marché après avis de la
commission d’appel d’offres pour l’Etat
ainsi que pour les établissements publics
de santé et les établissements publics mé-
dico-sociaux, ou par la commission d’appel
d’offres pour les collectivités territoriales. 

Les marchés sont passés sur appel
d’offres au-delà du seuil de 130000 euros
HT pour l’Etat, et de 200000 euros HT pour
les collectivités territoriales. Il peut égale-
ment être recouru à cette procédure en des-
sous de ces seuils. 

SECTION 4 
PROCÉDURES NÉGOCIÉES 

AARRTTIICCLLEE 3344
Une procédure négociée est une procé-

dure par laquelle la personne publique
choisit le titulaire du marché après consul-
tation de candidats et négociation des
conditions du marché avec un ou plusieurs
d’entre eux. 

Les marchés négociés sont passés avec ou
sans publicité préalable permettant la pré-
sentation d’offres concurrentes. En l’ab-
sence de publicité préalable, ils sont passés
soit après mise en concurrence soit sans
mise en concurrence. 

AARRTTIICCLLEE 3355
Il ne peut être passé de marchés négociés

que dans les cas définis ci-dessous. 

II  - Peuvent être négociés après publicité
préalable et mise en concurrence: 

1°) les marchés qui, après appel d’offres,
n’ont fait l’objet d’aucune offre ou pour les-
quels il n’a été proposé que des offres irre-
cevables ou inacceptables au sens de l’ar-
ticle 53. Les conditions initiales du marché
ne doivent pas être modifiées. Si la per-
sonne responsable du marché décide de ne
négocier qu’avec les candidats qui avaient
été admis à présenter une offre, elle est dis-
pensée de procéder à une nouvelle mesure
de publicité; 

2°) les marchés de services, lorsque la
prestation de services à réaliser est d’une
nature telle que les spécifications du mar-
ché ne peuvent être établies préalablement
avec une précision suffisante pour per-
mettre le recours à l’appel d’offres;

3°) les marchés de travaux et de fourni-
tures qui sont conclus uniquement à des
fins de recherche, d’essai, d’expérimenta-
tion, de mise au point, d’étude ou de déve-
loppement sans finalité commerciale im-
médiate; 

IIII  - Peuvent être négociés sans publicité
préalable mais avec mise en concurrence 

1°) les marchés pour lesquels l’urgence
impérieuse résultant de circonstances im-
prévisibles pour la personne responsable
du marché, n’est pas compatible avec les
délais exigés par les procédures d’appel
d’offres ou de marchés négociés précédés
d’un avis d’appel public à la concurrence. 

2°) les marchés qui exigent le secret, ou
pour lesquels la protection des intérêts es-
sentiels de l’Etat est incompatible avec des
mesures de publicité; 

3°) les marchés que dans des cas d’ur-
gence, la personne publique doit faire exé-
cuter en lieu et place du titulaire dé-
faillant; 

IIIIII  - Peuvent être négociés sans publicité
préalable et sans mise en concurrence 

1°) Les marchés complémentaires, à
condition que le marché initial ait été
passé après mise en concurrence, dans les
cas suivants: 

a) les marchés complémentaires exécutés
par le titulaire initial et destinés soit au re-
nouvellement partiel de fournitures ou
d’installations d’usage courant, soit à un
complément de fournitures ou à l’exten-
sion d’installations existantes. Le recours à
ces marchés n’est possible que lorsque le
changement de fournisseur obligerait la
personne publique à acquérir un matériel
de technique différente entraînant une in-
compatibilité ou des difficultés techniques
d’utilisation et d’entretien excessives. La
durée de ces marchés complémentaires ne
peut dépasser trois ans. Le montant total
du marché, livraisons complémentaires
comprises, ne peut excéder 130000 euros
HT pour l’Etat et 200000 euros HT pour les

collectivités territoriales, sauf si le marché
a été passé initialement par appel d’offres
et a fait l’objet d’un avis d’appel public à la
concurrence publié au Journal Officiel des
Communautés européennes; 

b) les marchés complémentaires de ser-
vices ou de travaux consistant en des pres-
tations qui ne figurent pas dans le marché
initialement conclu mais qui sont deve-
nues nécessaires, à la suite d’une circons-
tance imprévue, à l’exécution du service ou
à la réalisation de l’ouvrage tel qu’il y est
décrit, à condition que l’attribution soit
faite à l’entreprise qui exécute ce service ou
cet ouvrage lorsque ces services ou travaux
complémentaires ne peuvent être techni-
quement ou économiquement séparés du
marché principal sans inconvénient ma-
jeur pour la personne publique; 

Le montant cumulé des marchés complé-
mentaires ne doit pas dépasser 33 p 100 du
montant du marché principal. 

2°) Les marchés de services ou de travaux
qui ont pour objet la réalisation de presta-
tions identiques à celles d’un marché pré-
cédent exécuté par le même titulaire. Le
premier marché doit toutefois avoir été
passé sur appel d’offres. Il doit de plus avoir
indiqué la possibilité de recourir à la procé-
dure négociée pour la réalisation de presta-
tions similaires. Sa mise en concurrence
doit enfin avoir pris en compte le montant
total envisagé, y compris les nouveaux ser-
vices ou travaux. La durée pendant laquelle
les nouveaux marchés peuvent être
conclus ne peut dépasser trois ans à comp-
ter de la notification du marché initial. 

3°) Les marchés de services qui doivent
être attribués à l’un des lauréats d’un
concours. Lorsqu’il y a plusieurs lauréats,
ils sont tous invités à négocier; 

4°) Les marchés qui ne peuvent être
confiés qu’à un prestataire déterminé pour
des raisons techniques, artistiques ou te-
nant à la protection de droits d’exclusivité,. 

IIVV - Les marchés de fournitures ou de ser-
vices passés dans le domaine de la défense
et portant sur les armes, munitions et ma-
tériels de guerre peuvent être passés selon
les règles applicables aux marchés négo-
ciés. 

En cas d’urgence impérieuse, incompa-
tible avec la préparation des documents
constitutifs du marché, il peut être procédé
par un échange de lettres. Celui-ci doit au
minimum énoncer la nature des opéra-
tions, ainsi que la limite des engagements
de l’Etat, en montant et en durée. Il fixe si
possible un prix définitif ou un prix provi-
soire. Dans ce dernier cas, il ne peut donner
lieu à aucun versement d’avances, ni
d’acomptes. L’échange de lettres doit être
régularisé sous forme de marché à prix pro-
visoire ou définitif dans les trois mois qui
suivent. Dans le cas où ce délai serait dé-
passé, le contrôleur financier intéressé doit
être informé par écrit. 

Les dispositions de l’article 39 et du III de
l’article 40 ne leur sont pas applicables. 
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VV - Pour les collectivités territoriales, une
procédure négociée ne peut être engagée
qu’après avis favorable et motivé de la com-
mission d’appel d’offres, sauf pour les mar-
chés mentionnés au 3°) du III du présent
article et à l’article 74. 

SECTION 5 
AUTRES PROCÉDURES

Sous-section 1 
AAppppeell  dd’’ooffffrreess  ssuurr  ppeerrffoorrmmaanncceess

AARRTTIICCLLEE 3366
La procédure d’appel d’offres sur perfor-

mances est une procédure par laquelle la
personne responsable du marché définit
un programme fonctionnel détaillé, sous la
forme de résultats vérifiables à atteindre
ou de besoins à satisfaire. Les moyens de
parvenir à ces résultats ou de répondre à
ces besoins sont proposés par chaque can-
didat dans son offre. Cet appel d’offres est
toujours restreint. 

L’appel d’offres sur performances peut
porter à la fois sur la définition d’un projet
et son exécution, ou sur l’exécution d’un
projet préalablement défini en tout ou par-
tie. 

La personne responsable du marché ne
peut recourir à la procédure de l’appel
d’offres sur performances que lorsqu’elle
n’est pas en mesure: 
– soit de définir les moyens permettant de
satisfaire ses besoins; 
– soit d’évaluer les solutions techniques ou
financières disponibles. 

Sous-section 2
PPrrooccéédduurree  pprroopprree  aauuxx  mmaarrcchhééss  ddee
ccoonncceeppttiioonn--rrééaalliissaattiioonn

AARRTTIICCLLEE 3377
La procédure propre aux marchés de

conception-réalisation est une modalité
particulière d’appel d’offres sur perfor-
mances qui n’est applicable qu’aux mar-
chés qui portent à la fois sur l’établisse-
ment des études et sur l’exécution des tra-
vaux pour la réalisation des ouvrages
mentionnés à l’article Ier de la loi no 85-
704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la
maîtrise d’œuvre privée. 

Il ne peut être recouru à cette procédure
que si des motifs d’ordre technique ren-
dent nécessaire l’association de l’entrepre-
neur aux études de l’ouvrage. Ces motifs
doivent être liés à la destination ou aux
techniques de réalisation de l’ouvrage.
Sont concernés des ouvrages dont la fina-
lité majeure est une production dont le
processus conditionne la conception et la
réalisation ainsi que des ouvrages dont les
caractéristiques telles que des dimensions
exceptionnelles, ou des difficultés. tech-
niques particulières exigent de faire appel
aux moyens et à la technicité propres des
entreprises. 

Sous-section 3
CCoonnccoouurrss  

AARRTTIICCLLEE 3388  
Le concours est la procédure par laquelle

la personne publique choisit, après mise en
concurrence et avis du jury mentionné à
l’article 25, un plan ou un projet, notam-
ment dans le domaine de l’aménagement
du territoire, de l’urbanisme, de l’architec-
ture et de l’ingénierie ou des traitements
de données, avant d’attribuer, à l’un des
lauréats du concours, un marché. 

Le concours peut être ouvert ou restreint. 
Le règlement du concours peut prévoir

que les concurrents bénéficient du verse-
ment de primes. 

CHAPITRE III 

RÈGLES GÉNÉRALES 
DE PASSATION 
SECTION 1 
ORGANISATION DE LA PUBLICITÉ 

AARRTTIICCLLEE 3399

II - Au-delà du seuil de 750000 euros HT
pour les fournitures et les services et de
5000000 euros HT pour les travaux, les
marchés font l’objet d’un avis de préinfor-
mation. Cet avis est adressé pour publica-
tion à l’Office des publications officielles
des Communautés européennes par la per-
sonne responsable du marché. 

IIII - Pour les marchés de fournitures et de
services, cet avis est adressé dès le début de
l’exercice budgétaire. 

La personne responsable du marché in-
dique les montants totaux des fournitures
ou des services, estimés par groupes de pro-
duits ou catégories de services, susceptibles
de faire l’objet de marchés pendant les
douze mois suivants. 

IIIIII - Pour les marchés de travaux, l’avis est
adressé dans les meilleurs délais après la
décision de réaliser un programme de tra-
vaux. La personne responsable du marché
indique les caractéristiques essentielles des
marchés prévus pour la réalisation de ce
programme. 

AARRTTIICCLLEE 4400

II - Les marchés publics sont précédés d’un
avis d’appel public à la concurrence sous ré-
serve des exceptions prévues pour les mar-
chés sans formalités préalables et pour les
marchés négociés passés sans publicité
préalable. 

En cas de procédure restreinte, la per-
sonne responsable du marché peut faire pa-
raître un seul avis pour un ensemble de
marchés qu’elle prévoit de lancer, pour des
prestations de même nature, au cours
d’une période maximale de douze mois. 

IIII - Les avis d’appel public à la concur-
rence sont insérés dans le Bulletin officiel

des annonces des marchés publics ou dans
une publication habilitée à recevoir des an-
nonces légales. Au-delà du seuil de
130000 euros HT pour les marchés de l’Etat
et de 200000 euros HT pour les marchés
des collectivités territoriales, l’avis est obli-
gatoirement publié au Bulletin officiel des
annonces des marchés publics. 

IIIIII - Au-delà du seuil de 130000 euros HT
pour les marchés de fournitures et de ser-
vices de l’Etat, de 200000 euros HT pour les
mêmes marchés des collectivités territo-
riales et de 5000000 euros HT pour les mar-
chés de travaux, l’avis est en outre publié
au Journal officiel des Communautés euro-
péennes. 

IIVV - Le Bulletin officiel des annonces des
marchés publics est tenu de publier ces
avis, conformément au texte de l’avis trans-
mis par la personne responsable du mar-
ché, dans les onze jours ou, en cas d’ur-
gence, dans les six jours qui suivent la date
de leur réception. 

VV  - L’insertion des avis dans le Bulletin of-
ficiel des annonces des marchés publics ne
peut intervenir avant l’envoi à l’Office des
publications officielles des communautés
européennes; ces avis ne peuvent fournir
d’autres renseignements que ceux qui sont
adressés à l’office précité. 

VVII - Les avis sont adressés à l’organe de
publication par tout moyen permettant de
donner date certaine à l’envoi. 

SECTION 2 
INFORMATION DES CANDIDATS 

AARRTTIICCLLEE 4411
Les pièces nécessaires à la consultation

des candidats à un marché leur sont re-
mises gratuitement. Toutefois, les candi-
dats aux marchés des collectivités territo-
riales peuvent être tenus de fournir un cau-
tionnement. Le cautionnement est déposé
entre les mains du comptable ou d’un ré-
gisseur de la collectivité territoriale intéres-
sée. Il est restitué à l’issue de la procédure. 

AARRTTIICCLLEE 4422
Les marchés passés après mise en concur-

rence font l’objet d’un règlement de la
consultation. Les mentions figurant dans
ce règlement sont précisées par un arrêté
du ministre chargé de l’économie. Ce règle-
ment est facultatif si les mentions qui doi-
vent y être portées figurent dans l’avis d’ap-
pel public à la concurrence. 

SECTION 3 
CONDITIONS D’ACCÈS À LA COMMANDE
PUBLIQUE RELATIVES À LA SITUATION FIS-
CALE ET SOCIALE DES CANDIDATS OU AUX
DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES 

AARRTTIICCLLEE 4433
Conformément à l’article 39 de la loi

no 54-404 du 10 avril 1954 portant réforme
fiscale, ne sont pas admises à concourir aux
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marchés publics les personnes qui, au
31 décembre de l’année précédant celle au
cours de laquelle a eu lieu le lancement de
la consultation, n’ont pas souscrit les décla-
rations leur incombant en matière fiscale
et sociale, ou n’ont pas effectué le paie-
ment des impôts et cotisations exigibles à
cette date. 

Toutefois, sont considérées comme en si-
tuation régulière les personnes qui, au
31 décembre de l’année précédant celle au
cours de laquelle a eu lieu le lancement de
la consultation, n’avaient pas acquitté les
divers produits devenus exigibles à cette
date, ni constitué de garanties, mais qui,
entre le 31 décembre et la date du lance-
ment de la consultation, ont, en l’absence
de toute mesure d’exécution du comptable
ou de l’organisme chargé du recouvre-
ment, soit acquitté lesdits produits, soit
constitué des garanties jugées suffisantes
par le comptable ou l’organisme men-
tionné ci-dessus. 

Les personnes physiques qui sont diri-
geants de droit ou de fait d’une personne
morale qui ne satisfait pas aux conditions
prévues aux alinéas précédents ne peuvent
être personnellement candidates à un mar-
ché. 

La liste des impôts et cotisations men-
tionnés ci-dessus est fixée par arrêté du mi-
nistre chargé de l’économie et du ministre
chargé de l’emploi. 

AARRTTIICCLLEE 4444
Ne sont pas admises à concourir aux mar-

chés publics les personnes physiques ou
morales en état de liquidation judiciaire et
les personnes physiques dont la faillite per-
sonnelle a été prononcée ainsi que les per-
sonnes faisant l’objet d’une procédure
équivalente régie par un droit étranger. 

Les personnes physiques ou morales ad-
mises au redressement judiciaire ou à une
procédure équivalente régie par un droit
étranger doivent justifier qu’elles ont été
habilitées à poursuivre leur activité pen-
dant la durée prévisible d’exécution du
marché. 

SECTION 4
PRÉSENTATION DES CANDIDATURES 

AARRTTIICCLLEE 4455
A l’appui des candidatures, il ne peut

être exigé que: 
1° des renseignements permettant d’éva-

luer les capacités professionnelles, tech-
niques et financières du candidat, des do-
cuments relatifs aux pouvoirs de la per-
sonne habilitée pour l’engager et, en ce qui
concerne les marchés passés pour les be-
soins de la défense, à sa nationalité. La liste
de ces renseignements et documents est
fixée par arrêté du ministre chargé de l’éco-
nomie; 

2° si le candidat est en redressement ju-
diciaire, la copie du ou des jugements pro-
noncés à cet effet;

3° la déclaration que le candidat ne fait
pas l’objet d’une interdiction de concourir;
4° les certificats et déclarations sur l’hon-
neur mentionnés à l’article 46 ci-après;

5° les documents ou attestations figu-
rant à l’article R. 324-4 du code du travail; 

6° l’attestation sur l’honneur que le can-
didat n’a pas fait l’objet, au cours des cinq
dernières années, d’une condamnation ins-
crite au bulletin no 2 du casier judiciaire
pour les infractions visées aux
articles L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-
1 et L. 125-3 du code du travail. 

AARRTTIICCLLEE 4466
Le candidat produit, pour justifier qu’il

a satisfait aux obligations fiscales et so-
ciales, une déclaration sur l’honneur dû-
ment datée et signée. Le marché ne peut
être attribué au candidat retenu que sous
réserve que celui-ci produise dans un délai
imparti par la personne responsable du
marché les certificats délivrés par les admi-
nistrations et organismes compétents. Un
arrêté des ministres intéressés fixe la liste
de ces administrations et organismes ainsi
que la liste des impôts et cotisations so-
ciales pouvant donner lieu à délivrance du
certificat. 

Le candidat établi dans un Etat membre
de la Communauté européenne autre que
la France doit produire un certificat établi
par les administrations et organismes du
pays d’origine, selon les mêmes modalités
que celles qui sont prévues ci-dessus pour
le candidat établi en France. 

Le candidat établi dans un pays tiers doit,
pour les impôts, taxes et cotisations so-
ciales ne donnant pas lieu, dans ledit pays,
à la délivrance d’un certificat par les admi-
nistrations et organismes de ce pays, pro-
duire une déclaration sous serment effec-
tuée devant une autorité judiciaire ou ad-
ministrative de ce pays. 

La déclaration ou les certificats prévus au
présent article ne peuvent pas être exigés
de l’Etat, des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics administratifs
qui ne sont pas soumis aux obligations
mentionnées à l’article 43. 

AARRTTIICCLLEE 4477
L’inexactitude des renseignements pré-

vus aux 2°, 3°, 4°, 5° et 6° de
l’article 45 peut entraîner les sanctions sui-
vantes: 

1° par décision du ministre intéressé
pour les marchés passés par les services re-
levant de son autorité ou du préfet inté-
ressé pour les marchés passés par les collec-
tivités territoriales placées sous son
contrôle, l’exclusion temporaire du candi-
dat des marchés. Le candidat est invité, au
préalable, à présenter ses observations. La
décision d’exclusion, motivée, lui est noti-
fiée. Le ministre ou le préfet, selon le cas,
assure la publication de sa décision au Bul-
letin officiel des annonces des marchés pu-
blics; 

2° par décision de la personne respon-
sable du marché aux frais et risques du dé-
clarant: 

a) la reprise en régie des prestations pré-
vues au marché; 

b) la résiliation du marché, suivie ou non
de la passation d’un autre marché. 

Les excédents de dépenses résultant de la
mise en régie ou de la passation d’un autre
marché, après résiliation, sont prélevés sur
les sommes qui peuvent être dues à l’entre-
preneur, sans préjudice des droits à exercer
contre lui en cas d’insuffisance. Les dimi-
nutions éventuelles de dépenses restent ac-
quises à la personne publique. 

SECTION 5 
PRÉSENTATION DES OFFRES 

AARRTTIICCLLEE 4488
Les offres sont présentées sous la forme

de l’acte d’engagement tel que défini à l’ar-
ticle 11 et établi en un seul original par les
candidats aux marchés. 

Les offres doivent être signées par les can-
didats qui les présentent ou par leurs repré-
sentants dûment habilités. Une même per-
sonne ne peut représenter plus d’un candi-
dat pour un même marché. 

AARRTTIICCLLEE 4499  
La personne responsable du marché peut

exiger que les offres soient accompagnées
d’un devis descriptif et estimatif détaillé
comportant toutes indications permettant
d’apprécier les propositions de prix. Ce de-
vis n’a pas de valeur contractuelle, sauf dis-
position contraire insérée dans le marché. 

AARRTTIICCLLEE 5500
En cas d’appel d’offres ou de mise en

concurrence simplifiée, sauf disposition.
expresse contraire figurant dans le règle-
ment de la consultation, les candidats peu-
vent présenter une offre comportant des
variantes par rapport aux spécifications des
cahiers des charges qui ne sont pas quali-
fiées d’intangibles dans le règlement de la
consultation. Les variantes doivent être pro-
posées avec l’offre de base. 

SECTION 6 
LES GROUPEMENTS DES CANDIDATURES
OU DES OFFRES 

AARRTTIICCLLEE 5511

II - Les entreprises peuvent présenter leur
candidature ou leur offre sous forme de
groupement solidaire ou de groupement
conjoint, sous réserve du respect des règles
relatives à la liberté des prix et à la concur-
rence. 

Le groupement est conjoint lorsque,
l’opération étant divisée en lots, chacun
des prestataires membres du groupement
s’engage à exécuter le ou les lots qui sont
susceptibles de lui être attribués dans le
marché. 
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Le groupement est solidaire lorsque cha-
cun des prestataires membres du groupe-
ment est engagé pour la totalité du mar-
ché, que l’opération soit ou non divisée en
lots. 

IIII - Dans les deux formes de groupe-
ments, l’un des prestataires membres du
groupement, désigné dans l’acte d’engage-
ment comme mandataire, représente l’en-
semble des membres vis-à-vis de la per-
sonne responsable du marché, et coor-
donne les prestations des membres du
groupement. 

Si le marché le prévoit, le mandataire
conjoint est solidaire de chacun des
membres du groupement pour ses obliga-
tions contractuelles à l’égard de la per-
sonne publique, pour l’exécution du mar-
ché. 

IIIIII - En cas de groupement conjoint, l’acte
d’engagement est un document unique qui
indique le montant et la répartition dé-
taillée des prestations que chacun des
membres du groupement s’engage à exécu-
ter. 

En cas de groupement solidaire, l’acte
d’engagement est un document unique qui
indique le montant total du marché et l’en-
semble des prestations que les membres du
groupement s’engagent solidairement à
réaliser. 

IIVV - Les candidatures et les offres sont si-
gnées soit par l’ensemble des entreprises
groupées, soit par le mandataire s’il justifie
des habilitations nécessaires pour représen-
ter ces entreprises au stade de la passation
du marché. Un même prestataire ne peut
pas être mandataire de plus d’un groupe-
ment pour un même marché. 

VV - La composition du groupement ne
peut pas être modifiée entre la remise des
candidatures et la remise des offres. 

VVII - Le passage d’un groupement d’une
forme à une autre ne peut être exigé pour
la présentation de l’offre, mais le groupe-
ment peut être contraint d’assurer cette
transformation lorsque le marché lui a été
attribué. Dans ce cas, la forme imposée
après attribution est mentionnée dans le
règlement de la consultation. 

VVIIII - Le règlement de la consultation peut
interdire aux candidats de présenter pour
le marché ou un de ses lots plusieurs offres
en agissant à la fois en qualité de candidats
individuels ou de membres d’un ou plu-
sieurs groupements. 

SECTION 7 
EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES
OFFRES

Sous-section 1 
CCrriittèèrreess  ddee  sséélleeccttiioonn  ddeess  ccaannddiiddaattuurreess  

AARRTTIICCLLEE 5522
Les candidatures qui ne sont pas rece-

vables en application des articles 43, 44, et

47, qui ne sont pas accompagnées des
pièces mentionnées aux articles 45 et 46 ou
qui ne présentent pas des garanties tech-
niques et financières suffisantes ne sont
pas admises. 

Pour les appels d’offres et les concours
restreints, si le nombre de candidatures ad-
mises est supérieur au nombre préalable-
ment indiqué des candidats qui seront au-
torisés à présenter une offre, les candida-
tures sont sélectionnées au terme d’un
classement prenant en compte les garan-
ties et capacités techniques et financières
ainsi que les références professionnelles
des candidats. 

La personne responsable du marché in-
dique dans le règlement de la consultation
ceux de ces critères qu’elle privilégiera
compte tenu de l’objet du marché. 

Sous-section 2 
CCrriittèèrreess  ddee  cchhooiixx  ddeess  ooffffrreess  eett  ccllaasssseemmeenntt
ddeess  ooffffrreess  

AARRTTIICCLLEE 5533

II  - Les offres non conformes à l’objet du
marché sont éliminées. 

IIII - Pour choisir l’offre économiquement
la plus avantageuse, la personne publique
se fonde sur des critères variables selon
l’objet du marché, notamment le coût
d’utilisation, la valeur technique, le délai
d’exécution, les qualités esthétiques et
fonctionnelles, la rentabilité, le service
après-vente et l’assistance technique, la
date et le délai de livraison, le prix des pres-
tations. 

D’autres critères peuvent être pris en
compte s’ils sont justifiés par l’objet du
marché ou ses conditions d’exécution. 

Les critères doivent avoir été définis et
hiérarchisés dans le règlement de la consul-
tation ou dans l’avis d’appel public à la
concurrence. 

IIIIII - Les offres sont classées par ordre dé-
croissant. L’offre la mieux classée est rete-
nue. 

Si le candidat retenu ne peut produire les
certificats mentionnés à l’article 46 dans le
délai fixé par la personne responsable du
marché, son offre est rejetée. Dans ce cas,
l’élimination du candidat est prononcée
par la personne responsable du marché, y
compris pour les collectivités territoriales
et leurs établissements publics. La per-
sonne responsable du marché présente la
même demande au candidat suivant dans
le classement des offres. 

IIVV - Une offre ne peut être rejetée pour la
seule raison qu’elle a été établie avec des
spécifications techniques différentes des
normes applicables en France, si ces spécifi-
cations ont été définies par référence: 

1° à des normes nationales en vigueur
dans un autre Etat membre de la Commu-
nauté européenne transposant les normes
européennes ou à des labels écologiques

nationaux ou internationaux ou leurs équi-
valents; 

2° à des agréments techniques euro-
péens; 

3° aux spécifications techniques natio-
nales en vigueur dans un autre Etat
membre de l’Union européenne en matière
de conception, de calcul et de réalisation
des ouvrages et de mise en œuvre des pro-
duits. 

VV - La personne publique doit examiner
les offres de base puis les variantes, avant
de choisir une offre. 

AARRTTIICCLLEE 5544

II.. - Lors de la passation d’un marché, un
droit de préférence est attribué, à égalité
de prix ou à équivalence d’offres, à l’offre
présentée par une société coopérative ou-
vrière de production, par un groupement
de producteurs agricoles, par un artisan,
une société coopérative d’artisans ou par
une société coopérative d’artistes. 

IIII - Lorsque les marchés portent, en tout
ou partie, sur des prestations susceptibles
d’être exécutées par des artisans ou des so-
ciétés d’artisans ou des sociétés coopéra-
tives d’artisans, les personnes publiques
contractantes doivent, préalablement à la
mise en concurrence, définir les travaux,
fournitures ou services qui, à ce titre, et
dans la limite du quart du montant de ces
prestations, à équivalence d’offres, seront
attribués de préférence à tous autres sou-
missionnaires, aux artisans ou aux sociétés
coopératives d’artisans. 

IIIIII  - Lorsque les marchés portent, en
tout ou partie, sur des travaux à caractère
artistique, la préférence, à égalité de prix
ou à équivalence d’offres prévue au Il,
s’exerce jusqu’à concurrence de la moitié
du montant de ces travaux, au profit des
artisans d’art, des sociétés coopératives
d’artistes. 

Sous-section 3 
OOffffrreess  aannoorrmmaalleemmeenntt  bbaasssseess  

AARRTTIICCLLEE 5555
Si une offre paraît anormalement basse à

la personne responsable du marché pour
l’Etat, ou à la commission d’appel d’offres
pour les collectivités territoriales, elle peut
la rejeter par décision motivée après avoir
demandé par écrit les précisions qu’elle
juge opportunes et vérifié les justifications
fournies. 

Peuvent être prises en considération des
justifications tenant notamment aux as-
pects suivants: 

a) les modes de fabrication des produits,
les modalités de la prestation des services,
les procédés de construction; 

b) le caractère exceptionnellement favo-
rable des conditions d’exécution dont bé-
néficie le candidat; 

c) l’originalité du projet. 
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SECTION 8 
DÉMATÉRIALISATION DES PROCÉDURES 

AARRTTIICCLLEE 5566
Les échanges d’informations intervenant

en application du présent code peuvent
faire l’objet d’une transmission par voie
électronique. 

1° Le règlement de la consultation, la
lettre de consultation, le cahier des
charges, les documents et les renseigne-
ments complémentaires peuvent être mis à
disposition des entreprises par voie électro-
nique dans des conditions fixées par décret.
Néanmoins, au cas où ces dernières le de-
mandent, ces documents leur sont trans-
mis par voie postale. 

2° Sauf disposition contraire prévue dans
l’avis de publicité, les candidatures et les
offres peuvent également être communi-
quées à la personne publique par voie élec-
tronique, dans des conditions définies par
décret. Aucun avis ne pourra comporter
d’interdiction à compter du 1er janvier
2005. 

3° Un décret précisera les conditions
dans lesquelles des enchères électroniques
pourront être organisées pour l’achat de
fournitures courantes. 

4° Les dispositions du présent code qui
font référence à des écrits ne font pas obs-
tacle au remplacement de ceux-ci par un
support ou un échange électronique. 

CHAPITRE IV 

DÉROULEMENT 
DES DIFFÉRENTES
PROCÉDURES
SECTION 1
MISE EN CONCURRENCE SIMPLIFIÉE 

AARRTTIICCLLEE 5577

II - Il est procédé à l’envoi d’un avis d’ap-
pel public à la concurrence dans les condi-
tions prévues à l’article 40. 

Le délai de réception des candidatures ne
peut être inférieur à vingt jours à compter
de la date d’envoi de l’avis d’appel public à
la concurrence. 

Les candidatures sont transmises par
tout moyen permettant de déterminer de
façon certaine la date de leur réception et
de garantir leur confidentialité. 

La personne responsable du marché
dresse, en application du premier alinéa de
l’article 52, la liste des candidats admis à
présenter une offre. Lorsqu’elle a fixé dans
l’avis d’appel public à la concurrence un
nombre maximum de candidats autorisés
à présenter une offre et que le nombre des
candidatures admises dépasse ce nombre
maximum, ces candidatures sont départa-
gées par tirage au sort. 

La personne responsable du marché avise
les candidats non retenus du rejet de leur
candidature. 

La personne responsable du marché
adresse simultanément aux candidats sé-
lectionnés une lettre de consultation ac-
compagnée le cas échéant d’un dossier de
consultation. 

La lettre de consultation comporte: 
a) la date limite de réception des offres,

l’adresse à laquelle elles sont transmises et
l’indication de l’obligation de les rédiger en
langue française; 

b) la référence à l’avis d’appel public à la
concurrence. 

c) s’il y a lieu, l’adresse du service auprès
duquel le cahier des charges et les docu-
ments complémentaires peuvent être de-
mandés et la date limite pour présenter
cette demande, ainsi lue le montant et les
modalités de paiement du cautionnement
qui peut être demandé pour obtenir ces do-
cuments. 

Le nombre des candidats autorisés à re-
mettre une offre ne peut être inférieur à
trois sauf si le nombre des candidats n’est
pas suffisant.

Les offres sont transmises par tout
moyen permettant de déterminer de façon
certaine la date de leur réception et de ga-
rantir leur confidentialité. 

Après examen des offres, la personne res-
ponsable du marché peut engager des né-
gociations avec le ou les candidats ayant
présenté les offres les plus intéressantes. Au
terme de ces négociations, la personne res-
ponsable du marché retient une offre à
titre provisoire. 

IIII - Pour les marchés de l’Etat ainsi que
pour ceux des établissements publics de
santé et des établissements publics médico-
sociaux, la personne responsable du mar-
ché après avis de la commission d’appel
d’offres, attribue le marché ou reprend les
négociations. 

IIIIII - Pour les marchés des collectivités ter-
ritoriales, la commission d’appel d’offres
attribue le marché. 

La commission d’appel d’offres peut
aussi mettre fin à la procédure ou inviter la
personne responsable du marché à re-
prendre les négociations, si elle désap-
prouve le choix proposé. 

IIVV - La personne responsable du marché
peut, à tout moment, ne pas donner suite à
la procédure pour des motifs d’intérêt gé-
néral. 

SECTION 2 
APPEL D’OFFRES 

Sous-section 1
AAppppeell  dd’’ooffffrreess  oouuvveerrtt  

AARRTTIICCLLEE 5588

II - Il est procédé à un avis d’appel public à
la concurrence dans les conditions prévues
à l’article 40. 

IIII - Le délai de réception des offres ne
peut être inférieur à cinquante deux jours

à compter de la date d’envoi de l’appel pu-
blic à la concurrence. Ce délai ne peut être
réduit même pour des motifs d’urgence. 

Ce délai peut toutefois être ramené à: 
– vingt six jours lorsqu’un avis de pré-infor-
mation a été publié. L’avis de pré-informa-
tion doit toutefois avoir été envoyé à la pu-
blication cinquante deux jours au moins et
douze mois au plus avant la date d’envoi de
l’appel public à la concurrence; 
– trente six jours pour les marchés de tra-
vaux dont le montant est inférieur à
5000000 euros HT. Ce délai peut être ra-
mené à quinze jours en cas d’urgence ne ré-
sultant pas du fait de la personne publique. 
Lorsque les offres ne peuvent être déposées
qu’à la suite d’une visite sur les lieux d’exé-
cution du marché, ou après consultation
sur place de documents complémentaires
au cahier des charges, les délais sont pro-
longés en conséquence. 

Les cahiers des charges et les documents
complémentaires sont envoyés dans les six
jours qui suivent la réception de la de-
mande pour les marchés de travaux ou de
services, et dans les quatre jours qui sui-
vent cette même réception pour les mar-
chés de fournitures. 

Lorsque, en raison de leur importance,
les cahiers des charges et les documents
complémentaires ne peuvent être fournis
dans les délais prévus ci-dessus, ceux-ci sont
prolongés en conséquence et mentionnés
dans l’avis d’appel public à la concurrence. 

Les renseignements complémentaires
éventuels sur les cahiers des charges sont
communiqués par la personne responsable
du marché six jours au plus tard avant la
date limite fixée pour la réception des
offres.

IIIIII - Les dossiers des candidats sont trans-
mis par tout moyen permettant de déter-
miner de façon certaine la date et l’heure
de leur réception et de garantir la confi-
dentialité. Ils doivent comporter une enve-
loppe contenant les renseignements rela-
tifs à la candidature et une enveloppe
contenant l’offre. 

AARRTTIICCLLEE 5599

II - La séance d’ouverture des plis n’est pas
publique; les candidats n’y sont pas admis. 

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont
été reçus au plus tard à la date et à l’heure
limites qui ont été annoncées dans l’avis
d’appel public à la concurrence. 

IIII- La commission d’appel d’offres ouvre
l’enveloppe relative aux candidatures et en
enregistre le contenu. 

Au vu de ces renseignements, la per-
sonne responsable du marché après avis de
la commission d’appel d’offres pour l’Etat,
ou la commission d’appel d’offres pour les
collectivités territoriales élimine, par déci-
sion prise avant l’ouverture de l’enveloppe
contenant l’offre, les candidatures qui, en
application du premier alinéa de l’ar-
ticle 52 ne peuvent être admises. 
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Les enveloppes contenant les offres des
candidats éliminés leur sont rendues sans
avoir été ouvertes. 

IIIIII - La commission d’appel d’offres pro-
cède ensuite à l’ouverture des enveloppes
contenant les offres. Elle en enregistre le
contenu. 

La personne responsable du marché
après avis de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat, ou commission d’appel
d’offres pour les collectivités territoriales
élimine les offres non conformes à l’objet
du marché. 

AARRTTIICCLLEE 6600

II - Il ne peut y avoir de négociation avec
les candidats. La personne responsable du
marché pour l’Etat, ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales peut seulement leur demander de
préciser ou de compléter la teneur de leur
offre. 

IIII - La personne responsable du marché
après avis de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat, ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales choisit l’offre économiquement la
plus avantageuse conformément aux cri-
tères annoncés dans l’avis d’appel public à
la concurrence ou dans le règlement de la
consultation. 

La personne responsable du marché
peut, en accord avec le candidat retenu,
procéder à une mise au point des compo-
santes du marché sans que ces modifica-
tions puissent remettre en cause les carac-
téristiques substantielles, notamment fi-
nancières, du marché. 

Lorsque aucune offre ne lui paraît accep-
table, la personne responsable du marché
après avis de commission d’appel d’offres
pour l’Etat ou la commission d’appel
d’offres pour les collectivités territoriales
peut déclarer l’appel d’offres infructueux.
Elle en avise tous les candidats. Elle peut
alors procéder soit à un nouvel appel
d’offres, soit, si les conditions initiales du
marché ne sont pas modifiées, à un marché
négocié conformément au I de l’article 35. 

La personne responsable du marché peut
à tout moment décider de ne pas donner
suite à l’appel d’offres pour des motifs d’in-
térêt général. 

Sous-section 2 
AAppppeell  dd’’ooffffrreess  rreessttrreeiinntt  

AARRTTIICCLLEE 6611

II  - Il est procédé à un avis d’appel public à
la concurrence dans les conditions de l’ar-
ticle 40. Cet avis peut fixer un nombre mi-
nimum et un nombre maximum de candi-
dats autorisés à présenter une offre. Dans
ce cas, le nombre minimum ne peut être
inférieur à cinq. 

IIII - Le délai de réception des candidatures
ne peut être inférieur à trente-sept jours à

compter de date d’envoi de l’avis à la publi-
cation. 

Ce délai peut toutefois être ramené à
vingt et un jours pour les marchés de tra-
vaux dont le montant est inférieur à
5000000 euros HT.
Ces deux délais peuvent être ramenés à
quinze jours en cas d’urgence ne résultant
pas du fait de personne publique. 

IIIIII - Les candidatures sont transmises par
tout moyen permettant de déterminer de
façon certaine la date et l’heure de leur ré-
ception et de garantir la confidentialité. 

AARRTTIICCLLEE 6622

II  - La séance d’ouverture des plis conte-
nant les candidatures n’est pas publique;
les candidats n’y sont pas admis. 
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont
été reçus au plus tard à la date limite qui a
été annoncée dans l’avis d’appel public à la
concurrence. 

IIII - La commission d’appel d’offres exa-
mine les candidatures. Au vu de cet exa-
men, la personne responsable du marché
sur proposition de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat, ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales dresse, en application des deux pre-
miers alinéas de l’article 52 la liste des can-
didats autorisés à présenter une offre. 

AARRTTIICCLLEE 6633

II - La personne responsable du marché
adresse, simultanément et par écrit, à tous
les candidats retenus une lettre de consul-
tation pour les inviter à présenter une
offre. 

Cette lettre de consultation comporte: 
a) la date limite de réception des offres,

l’adresse à laquelle elles sont transmises et
l’indication de l’obligation de les rédiger en
langue française; 

b) la référence à l’avis d’appel public à la
concurrence. 

c) s’il y a lieu, l’adresse du service auprès
duquel le cahier des charges et les docu-
ments complémentaires peuvent être de-
mandés et la date limite pour présenter
cette demande, ainsi que le montant et les
modalités de paiement du cautionnement
qui peut être demandé pour obtenir ces do-
cuments; 

IIII - Le délai de réception des offres ne
peut être inférieur à quarante jours à
compter de l’envoi de la lettre de consulta-
tion. 

Ce délai peut toutefois être ramené à: 
– vingt six jours au cas où un avis de pré-in-
formation a été publié. L’avis de pré-infor-
mation doit toutefois avoir été envoyé à la
publication au moins cinquante deux jours
et au plus douze mois avant la date d’envoi
de l’appel public à la concurrence; 
– vingt et un jours pour les marchés de tra-
vaux dont le montant est inférieur à
5000000 euros HT.

Ces deux délais peuvent être ramenés à
quinze jours en cas d’urgence ne résultant
pas du fait de la personne publique. 

Lorsque les offres ne peuvent être dépo-
sées qu’à la suite d’une visite sur les lieux
d’exécution du marché, ou après consulta-
tion sur place de documents complémen-
taires au cahier des charges, les délais sont
prolongés en conséquence. 

Les renseignements complémentaires
éventuels sur les cahiers des charges sont
communiqués par la personne responsable
du marché six jours au plus tard avant la
date limite fixée pour la réception des
offres 

En cas de délais réduits du fait de l’ur-
gence, ces renseignements sont communi-
qués quatre jours au plus tard avant la date
limite fixée pour la réception des offres 

IIIIII - Les offres sont transmises par tout
moyen permettant de déterminer de façon
certaine la date et l’heure de leur réception
et de garantir la confidentialité. 

AARRTTIICCLLEE 6644

II - La séance d’ouverture des plis conte-
nant les offres n’est pas publique; les can-
didats n’y sont pas admis. 
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont
été reçus au plus tard à la date limite qui a
été annoncée dans la lettre de la consulta-
tion. 

IIII - La commission d’appel d’offres pro-
cède ensuite à l’ouverture et à l’enregistre-
ment des offres. 

IIIIII - La personne responsable du marché
sur proposition de la commission d’appel
d’offres pour Etat, ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales élimine les offres non conformes à
l’objet du marché. 

AARRTTIICCLLEE 6655

II - Il ne peut y avoir de négociation avec
les candidats. La personne responsable du
marché pour l’Etat, ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales peut seulement leur demander de
préciser ou de compléter la teneur de leur
offre. 

IIII  - La personne responsable du marché
après avis de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat, ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales choisit l’offre économiquement la
plus avantageuse en application des cri-
tères annoncés dans l’avis d’appel public à
la concurrence ou dans le règlement de la
consultation. 

La personne responsable du marché peut
en accord avec l’entreprise retenue procé-
der à une mise au point des composantes
du marché sans que ces modifications puis-
sent remettre en cause les caractéristiques
substantielles, notamment financières, du
marché. 
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Lorsque aucune offre ne lui paraît accep-
table, la personne responsable du marché
sur proposition de la commission d’appel
d’offres pour l’Etat ou la commission d’ap-
pel d’offres pour les collectivités territo-
riales peut déclarer l’appel d’offres infruc-
tueux. Elle en avise tous les candidats. Elle
peut alors procéder soit à un nouvel appel
d’offres, soit, si les conditions initiales du
marché ne sont pas modifiées, à un mar-
ché négocié conformément au I de l’ar-
ticle 35. 

La personne responsable du marché peut
à tout moment ne pas donner suite à l’ap-
pel d’offres our des motifs d’intérêt géné-
ral. 

SECTION 3 
PROCÉDURES NÉGOCIÉES 

AARRTTIICCLLEE 6666
Lorsqu’il doit être procédé à un avis d’ap-

pel public à la concurrence, le délai mini-
mal entre l’envoi de l’avis à la publication
et l’envoi de l’invitation à présenter une
offre est d’au moins trente sept jours. Ce
délai peut toutefois être ramené à quinze
jours soit en cas d’urgence ne résultant pas
de la personne publique soit pour les mar-
chés d’un montant estimé inférieur à
130000 euros HT pour l’Etat et à
200000 euros HT pour les collectivités ter-
ritoriales. 

Les candidatures sont transmises par
tout moyen permettant de déterminer de
façon certaine la date de leur réception et
de garantir leur confidentialité. 

AARRTTIICCLLEE 6677
La personne responsable du marché

dresse la liste des candidats invités à négo-
cier.

Elle adresse simultanément et par écrit
aux candidats une lettre de consultation et
le cas échéant le dossier de consultation. 

Cette lettre comporte au moins: 
a) la date limite de réception des offres,

l’adresse à laquelle elles sont transmises et
l’indication de l’obligation de les rédiger en
langue française; 

b) la référence à l’avis d’appel public à la
concurrence. 

c) s’il y a lieu, l’adresse du service auprès
duquel le cahier des charges et les docu-
ments complémentaires peuvent être de-
mandés et la date limite pour présenter
cette demande, ainsi que le montant et les
modalités de paiement du cautionnement
qui peut être demandé pour obtenir ces do-
cuments; 

Les renseignements complémentaires
éventuels sur les cahiers des charges sont
communiqués par la personne responsable
du marché six jours au plus tard avant la
date limite fixée pour la réception des
offres. 

Les offres sont transmises par tout
moyen permettant de garantir leur confi-
dentialité. 

Après examen des offres, la personne res-
ponsable du marché engage les négocia-
tions avec les candidats de son choix ayant
présenté une offre. Le nombre de candidats
admis à négocier ne peut être inférieur à
trois, sauf si le nombre des candidats n’est
pas suffisant. 

Au terme de ces négociations, la per-
sonne responsable du marché attribue le
marché. Elle peut à tout moment mettre
fin à la procédure pour des motifs d’intérêt
général. 

SECTION 4 
AUTRES PROCÉDURES

Sous section 1
AAppppeell  dd’’ooffffrreess  ssuurr  ppeerrffoorrmmaanncceess  

AARRTTIICCLLEE 6688
L’appel d’offres sur performances est or-

ganisé selon les règles applicables à l’appel
d’offres restreint sous réserve des disposi-
tions qui suivent. 

Après examen et classement des offres
par la commission d’appel d’offres, chaque
candidat est entendu par la commission,
dans des conditions de stricte égalité, défi-
nies dans le règlement de la consultation.
A la suite de cette audition et le cas échéant
d’une audition supplémentaire si elle
s’avère nécessaire, les candidats peuvent
préciser, compléter ou modifier leur offre.
L’offre modifiée est remise et traitée dans
les mêmes conditions que l’offre initiale. La
discussion avec les candidats a pour seul
objet la définition des moyens aptes à satis-
faire au mieux les besoins de la personne
publique. 

Les procédés et les prix proposés par les
candidats ne peuvent être divulgués au
cours de la discussion. La personne respon-
sable du marché ne peut élaborer ou modi-
fier le cahier des charges en combinant des
éléments proposés par différents candi-
dats, sans le communiquer à l’ensemble
des candidats afin de leur permettre de mo-
difier le cas échéant leur offre. 

Pour l’Etat, l’ attribution du marché est
prononcée par une décision motivée de la
personne responsable du marché, après
que la commission d’appel d’offres a pro-
posé un classement des offres et formulé
un avis qui figure au procès-verbal. 

Pour les collectivités territoriales, la com-
mission d’appel d’offres choisit un candi-
dat par une décision motivée qui figure au
procès-verbal. 

Il peut être prévu l’allocation de primes à
tous les candidats ou à ceux dont les offres
ont été les mieux classées. 

La rémunération de l’attributaire du
marché tient compte de la prime qui lui a
été éventuellement versée en application
de l’alinéa précédent. 

Il n’est pas donné suite à l’appel d’offres
si aucune offre n’est jugée acceptable. Les
candidats en sont avisés. 

AARRTTIICCLLEE 6699
Lorsque les marchés relatifs à des opéra-

tions de communication sont passés
conformément à la procédure de l’appel
d’offres sur performance, ils peuvent com-
porter une ou plusieurs phases de réalisa-
tion dont le montant global est défini préa-
lablement à l’exécution du marché. Ils sont
alors passés pour une durée de trois ans au
plus. A l’issue de chaque phase de réalisa-
tion, la personne responsable du marché
peut, sur la base des résultats obtenus, défi-
nir, éventuellement, après avis du titulaire
du marché, les nouveaux moyens à mettre
en œuvre pour la phase suivante, en vue
d’atteindre les objectifs de l’opération de
communication. 

Lorsque l’intérêt de la poursuite du mar-
ché est de nature à être remis en cause au
cours de son exécution, ce dernier doit pré-
voir la faculté pour la personne publique
d’arrêter son exécution au terme d’une ou
de plusieurs de ces phases. 

Sous-section 2 
PPrrooccéédduurree  pprroopprree  aauuxx  mmaarrcchhééss  ddee
ccoonncceeppttiioonn--rrééaalliissaattiioonn  

AARRTTIICCLLEE 7700
Les marchés de conception-réalisation

sont passés selon les règles de l’appel
d’offres sur performances, notamment
pour ce qui concerne les auditions, sous ré-
serve des dispositions suivantes. 

1°) Un jury est composé des membres de
la commission d’appel d’offres mentionnée
aux articles 21 et 22, auxquels s’ajoutent
des maîtres d’œuvre désignés par la per-
sonne responsable du marché. Ces maîtres
d’œuvre doivent être indépendants des
candidats et du maître de l’ouvrage et doi-
vent être compétents au regard de l’ou-
vrage à concevoir et de la nature des presta-
tions à fournir pour sa conception. Ils re-
présentent au moins un tiers du jury.

2°) Le jury dresse un procès-verbal d’exa-
men des candidatures et formule un avis
motivé sur la liste des candidats à retenir.
La personne responsable du marché arrête
la liste des candidats admis à réaliser des
prestations, auxquels sont remises gratui-
tement les pièces nécessaires à la consulta-
tion. 

3°) Les candidats admis exécutent des
prestations sur lesquelles se prononce le
jury. Ces prestations comportent au moins
un avant-projet sommaire pour un ouvrage
de bâtiment ou un avant projet pour un ou-
vrage d’infrastructure, accompagné de la
définition des performances techniques de
l’ouvrage. 

4°) Le jury dresse un procès verbal d’exa-
men des prestations et d’audition des can-
didats et formule un avis motivé. 

5°) Le règlement de la consultation pré-
voit le montant des primes et les modalités
de réduction ou de suppression des primes
des candidats dont le jury a estimé que les
offres remises avant l’audition étaient in-
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complètes ou ne répondaient pas au règle-
ment de la consultation. Le montant de la
prime attribuée à chaque candidat est égal
au prix estimé des études de conception à
effectuer telles que définies par le règle-
ment de la consultation, affecté d’un abat-
tement au plus égal à 20 p 100. La rémuné-
ration de l’attributaire du marché tient
compte de la prime qu’il a reçue. 

Sous section 3 
CCoonnccoouurrss

AARRTTIICCLLEE 7711

1 - En cas de concours ouvert, les plis
adressés par les candidats comportent une
première enveloppe contenant les rensei-
gnements relatifs à leur candidature, une
seconde enveloppe contenant les presta-
tions demandées et, sauf si n’est prévu que
le versement d’une prime, une troisième
enveloppe contenant leur offre de prix. 

En cas de concours restreint, les candi-
dats admis à concourir sont invités à re-
mettre leurs prestations et, sauf si n’est
prévu que le versement d’une prime, une
enveloppe séparée contenant leur offre de
prix. 

2 - Le jury examine les candidatures. Il
dresse un procès-verbal et formule un avis
motivé. 

La liste des candidats admis à concourir
est arrêtée par la personne responsable du
marché. 

3 - Les prestations des candidats sont éva-
luées par le jury qui en vérifie la confor-
mité au règlement du concours et en pro-
pose un classement fondé sur les critères
indiqués dans l’avis d’appel public à la
concurrence. Cet examen est anonyme si le
montant total des primes est égal ou supé-
rieur à 130000 euros HT pour l’Etat ou à
200000 euros HT pour les collectivités ter-
ritoriales ou si le concours est organisé en
vue de la passation ultérieure d’un marché
de service avec le lauréat, dont le montant
estimé est égal ou supérieur à 130000 eu-
ros HT pour l’Etat ou à 200000 euros HT
pour les collectivités territoriales. 

4 - Le jury dresse un procès verbal de
l’examen des prestations et formule un
avis motivé. Ce procès verbal est signé par
tous les membres du jury.Il est transmis à
la personne responsable du marché qui dé-
cide du ou des lauréats du concours. 

5 - La personne responsable du marché
négocie avec tous les lauréats. Le marché
qui fait suite au concours est attribué à l’un
des lauréats par la personne responsable
du marché ou, pour les collectivités territo-
riales, par l’assemblée délibérante. 

La personne responsable du marché al-
loue les primes aux candidats conformé-
ment aux propositions qui lui sont faites
par le jury. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS
PARTICULIÈRES 
À CERTAINS MARCHÉS 

SECTION 1 
MARCHÉS FRACTIONNÉS 

AARRTTIICCLLEE 7722  
Lorsque, pour des raisons économiques,

techniques ou financières, le rythme ou
l’étendue des besoins à satisfaire ne peu-
vent être entièrement arrêtés dans le mar-
ché, la personne publique peut passer un
marché fractionné sous la forme d’un mar-
ché à bons de commande ou d’un marché à
tranches conditionnelles. 

II  - 1. Le marché à bons de commande dé-
termine les spécifications, la consistance et
le prix des prestations ou ses modalités de
détermination; il en fixe le minimum et le
maximum en valeur ou en quantité. Le
montant maximum ne peut être supérieur
à quatre fois le montant minimum. 

Le marché est exécuté par émission de
bons de commande successifs, selon les be-
soins. Chaque bon de commande précise
celles des prestations décrites dans le mar-
ché dont l’exécution est demandée. Il en
détermine la quantité. 

2. Par dérogation dûment motivée dans
le rapport de présentation, lorsque le vo-
lume du besoin et sa survenance ne peu-
vent être a priori appréciés par la personne
publique contractante, il peut être conclu
un marché sans minimum, ni maximum. 

3. Dans les cas prévus au 1 et au 2, pour
des raisons dûment justifiées par l’impossi-
bilité pour une seule entreprise de réaliser
la totalité des prestations, ou par la néces-
sité d’assurer la sécurité d’approvisionne-
ment, il peut être passé des marchés avec
plusieurs titulaires comportant des lots
portant sur des prestations identiques, à la
condition que le marché fixe expressément
les conditions dans lesquelles les bons de
commande seront attribués aux différents
titulaires. 

4. Par dérogation dûment motivée dans
le rapport de présentation, la personne pu-
blique peut lancer une procédure d’appel
d’offres et conclure, pour les mêmes presta-
tions, des marchés sans minimum, ni
maximum, avec plusieurs titulaires
lorsque ceci est rendu nécessaire: 

a) soit par la forte volatilité des prix des
produits; 

b) soit par l’obsolescence rapide des pro-
duits; 

c) soit par la circonstance que la surve-
nance du besoin est liée à des situations
d’urgence impérieuse ne résultant pas du
fait de la personne publique contractante
et incompatibles avec le délai de prépara-
tion d’un marché; 

d) soit par la circonstance que certaines
caractéristiques des produits ou matériels
ne peuvent être précisées qu’en fonction
du déroulement d’une mission de re-
cherche scientifique ou technologique. 

Dans les cas prévus aux a et b, le prix
peut ne pas être indiqué dans le marché,
mais ce dernier doit néanmoins contenir
tous les éléments permettant de le déter-
miner au moment de l’émission de chaque
bon de commande. 

Le règlement de la consultation annonce
que ces marchés donneront lieu à remise
en compétition lors de l’attribution des
bons de commande et indique le nombre
maximal de titulaires qui seront retenus. Il
indique que, lors de la survenance des be-
soins, tous les titulaires seront remis en
compétition sur la base du cahier des
charges initial et que le choix de l’attribu-
taire du bon de commande sera fonction
du prix et, le cas échéant, du délai. Il pré-
cise que les réponses des entreprises seront
transmises par tout moyen permettant de
déterminer de façon certaine la date et
l’heure de réception. 

La remise en compétition prévue à l’ali-
néa précédent a lieu dans des formes et dé-
lais identiques pour tous les candidats en
assurant la confidentialité des réponses. Le
contenu de chaque réponse est enregistré. 

La personne responsable du marché ou
son représentant pour l’Etat ainsi que pour
les établissements publics de santé et les
établissements publics médico-sociaux, ou
la commission d’appel d’offres pour les col-
lectivités territoriales choisit l’attributaire
du bon de commande. 

En outre, dans les cas prévus au d, le ca-
hier des charges initial indique les caracté-
ristiques techniques susceptibles d’être pré-
cisées en fonction du déroulement de la
mission de recherche. Lors de la remise en
compétition, la personne responsable du
marché ou son représentant indique à cha-
cun des titulaires les motifs qui la condui-
sent à exiger les caractéristiques tech-
niques qu’elle précise. Lorsque cette moti-
vation ne peut être portée à la
connaissance des titulaires parce qu’elle
comporte des informations couvertes par
l’un des secrets mentionnés à l’article 6 de
la loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant di-
verses mesures d’amélioration des rela-
tions entre l’administration et le public,
elle est consignée dans un. registre coté ré-
servé à cet effet. 

Pour des commandes de produits ou de
matériels dont la valeur est inférieure à un
montant de 610 euros HT, qui sont desti-
nées à satisfaire des besoins occasionnels
ou de faible volume, la personne respon-
sable du marché ou son représentant ne re-
met pas en compétition les titulaires rete-
nus, dès lors que, pour des fournitures ho-
mogènes, la somme de ces bons unitaires
de commande, appréciée par période de
douze mois reconductible dans la limite de
la durée du marché, est inférieure au seuil
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de publicité fixé au niveau communautaire
pour les marchés de fournitures. Dans ce
cas, le règlement de la consultation prévoit
que l’attribution des bons de commande
ne donnera pas lieu à remise en compéti-
tion. Le cahier des charges précise les mo-
dalités d’exécution et de contrôle de ces
dispositions. 

Sous réserve que les motifs soient préci-
sés au moment de l’émission du bon de
commande il en est de même: 
– lorsque aucun autre produit ou matériel
ne peut être substitué au produit ou maté-
riel à acquérir dans le cadre de la mission
de recherche scientifique ou technologique
et qu’un seul des titulaires est en mesure
de le fournir; 
– pour des commandes complémentaires
effectuées à titre accessoire auprès du four-
nisseur initial, destinées soit au renouvelle-
ment partiel de fournitures ou de matériels
d’usage courant, lorsque le changement de
fournisseur conduirait à acquérir des four-
nitures ou des matériels de technique diffé-
rente, entraînant une incompatibilité ou
des difficultés techniques d’utilisation et
d’entretien disproportionnées par rapport
à l’objectif poursuivi et aux avantages liés à
une remise en compétition, soit à l’exten-
sion de commandes afférentes à ces fourni-
tures ou à ces matériels. 

5. Les marchés à bons de commande sont
passés pour une durée qui ne peut excéder
trois ans consécutifs. 

Néanmoins, cette durée peut atteindre
cinq ans consécutifs lorsque le marché est
passé en application du 4e du III de
l’article 35. 

Le marché précise la durée maximale
d’exécution des bons de commande. 

IIII  - Le marché à tranches conditionnelles
comporte une tranche ferme et une ou plu-
sieurs tranches conditionnelles. Le marché
définit la consistance, le prix ou ses modali-
tés de détermination et les modalités d’exé-
cution des prestations de chaque tranche.
Les prestations de la tranche ferme doivent
constituer un ensemble cohérent; il en est
de même des prestations de chaque
tranche conditionnelle, compte tenu des
prestations de toutes les tranches anté-
rieures. L’exécution de chaque tranche
conditionnelle est subordonnée à une déci-
sion de la personne responsable du mar-
ché, notifiée au titulaire dans les condi-
tions fixées au marché. Lorsqu’une tranche
conditionnelle est affermie avec retard ou
n’est pas affermie, le titulaire peut bénéfi-
cier, si le marché le prévoit et dans les
conditions qu’il définit, d’une indemnité
d’attente ou d’une indemnité de dédit. 

SECTION 2 
MARCHÉS DE DÉFINITION 

AARRTTIICCLLEE 7733 ::  
Lorsque la personne publique n’est pas

en mesure de préciser les buts et perfor-

mances à atteindre par le marché, les tech-
niques de base à utiliser, les moyens en per-
sonnel et en matériel à mettre en œuvre,
elle peut recourir aux marchés dits de défi-
nition. 

Ces marchés ont pour objet d’explorer les
possibilités et les conditions d’établisse-
ment d’un marché ultérieur, le cas échéant
au moyen de la réalisation d’une maquette
ou d’un démonstrateur. Ils doivent égale-
ment permettre d’estimer le niveau du prix
des prestations, les modalités de sa déter-
mination et de prévoir les différentes
phases de l’exécution des prestations. 

Les prestations faisant suite à plusieurs
marchés de définition ayant le même objet,
conclus à l’issue d’une seule procédure et
exécutés simultanément peuvent être attri-
buées, sans nouvelle mise en compétition,
à l’auteur de la solution retenue. 

Dans ce cas le montant des prestations à
comparer aux seuils tient compte du mon-
tant des études de définition et du mon-
tant estimé du marché d’exécution. 

SECTION 3
MARCHÉS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 

AARRTTIICCLLEE 7744 ::  

II  - Les marchés sont dits de maîtrise
d’œuvre lorsqu’ils ont pour objet, en vue de
la réalisation d’un ouvrage, ou d’un projet
urbain ou paysager, l’exécution d’un ou
plusieurs éléments de mission définis par
l’article 7 de la loi no 85-704 du 12 juillet
1985 relative à la maîtrise d’ouvrage pu-
blique et à ses rapports avec la maîtrise
d’œuvre privée et par le décret no 93-
1268 du 29 novembre 1993 pris pour son
application. 

IIII - Les marchés de maîtrise d’œuvre sont
passés selon les modalités suivantes: 

1) En deçà du seuil de 90000 euros HT, les
marchés de maîtrise d’œuvre peuvent être
passés sans formalités préalables. 

2) Lorsque le montant estimé du marché
est compris entre 90000 euros HT et
200000 euros HT, la mise en compétition
peut être limitée à l’examen des compé-
tences, références et moyens des candidats.
La personne responsable du marché, après
avis d’un jury tel que défini à l’article 25,
dresse la liste des candidats admis à négo-
cier, dont le nombre ne peut être inférieur
à trois, sauf si le nombre des candidats
n’est pas suffisant. La personne responsable
du marché engage les négociations. Au
terme de ces négociations, le marché est at-
tribué par la personne responsable du mar-
ché ou, pour les collectivités territoriales,
par l’ assemblée délibérante. 

3) Au-delà de 200000 euros HT, la procé-
dure du concours est obligatoire. Ce
concours est un concours restreint orga-
nisé dans les conditions définies à l’
article 71. Le marché est attribué par la per-
sonne responsable du marché ou, pour les
collectivités territoriales, par l’assemblée
délibérante. 

Les candidats ayant remis des études bé-
néficient d’une prime. L’avis d’appel public
à la concurrence indique le montant de
cette prime. Le montant de la prime attri-
buée à chaque candidat est égal au prix es-
timé des études à effectuer par les candi-
dats telles que définies dans l’avis d’appel
public à la concurrence et précisées dans le
règlement du concours, affecté d’un abat-
tement au plus égal à 20 p 100. 

La rémunération du marché de maîtrise
d’œuvre tient compte de la prime reçue
pour sa participation au concours par le
candidat attributaire. 

La personne publique n’est pas tenue de
recourir au concours de maîtrise d’œuvre
dans les cas suivants: 

a) pour l’attribution d’un marché de maî-
trise d’œuvre relatif à la réutilisation ou à
la réhabilitation d’ouvrages existants; 

b) pour l’attribution d’un marché de maî-
trise d’œuvre relatif à des ouvrages réalisés
à titre de recherche, d’essai ou d’expéri-
mentation; 

c) pour l’attribution d’un marché de maî-
trise d’œuvre qui ne confie aucune mission
de conception au titulaire; 

d) pour l’attribution d’un marché de maî-
trise d’œuvre relatif à des ouvrages d’infra-
structures. 

Si la personne publique contractante ne
retient pas la procédure du concours, la
procédure applicable est, soit celle de l’ap-
pel d’offres dont la commission siège en
jury tel que défini à l’article 25 soit, si les
conditions prévues au b du I de
l’article 35 sont remplies, la procédure né-
gociée décrite au 2) ci-dessus. 

IIIIII - Lorsque plusieurs marchés de défini-
tion ayant le même objet ont été conclus à
l’issue d’une seule procédure et exécutés si-
multanément, il peut être confié, sans nou-
velle mise en concurrence, un ou des mar-
chés de maîtrise d’œuvre à l’auteur ou aux
auteurs des solutions retenues. 

IIVV - Pour l’extension d’un ouvrage exis-
tant, lorsque l’unité architecturale, tech-
nique ou paysagère le justifie, le marché de
maîtrise d’œuvre peut être attribué sans
mise en concurrence à la personne qui a
été titulaire du marché initial de maîtrise
d’œuvre de cet ouvrage. 

CHAPITRE VI

ACHÈVEMENT 
DE LA PROCÉDURE 
AARRTTIICCLLEE 7755 ::  

Tout projet de marché ou d’avenant, à
l’exception des marchés passés sans forma-
lités préalables, fait l’objet d’un rapport de
présentation de la personne responsable du
marché, qui: 

1° définit la nature et l’étendue des be-
soins à satisfaire, ainsi que le montant
prévu de l’opération; 
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2° expose l’économie générale du mar-
ché ou de l’avenant, son déroulement
prévu, ainsi que le prix envisagé; 

3° motive le choix du mode de passation
adopté et notamment, le cas échéant, le re-
cours au délai d’urgence ou au marché né-
gocié; 

4° rend compte du déroulement de la
procédure suivie et, le cas échéant, relate le
processus de négociation; 

5° justifie l’introduction, le cas échéant,
de critères de sélection des offres non pré-
vus par les dispositions du premier alinéa
du Il de l’article 53 et motive le choix de
l’offre retenue; 

6° indique le nom des candidats non re-
tenus et les motifs de leur rejet; 

7° justifie les dérogations éventuelle-
ment apportées aux normes et spécifica-
tions techniques applicables en France; 

8° précise, en matière de fournitures, si
la fourniture provient d’un pays membre
de la Communauté européenne, d’un autre
pays signataire de l’accord sur les marchés
publics conclu dans le cadre de l’organisa-
tion mondiale du commerce; 

9° indique, le cas échéant, la part du
marché que l’attributaire a l’intention de
sous-traiter; 

Ce rapport est communiqué en même
temps que le marché aux instances char-
gées du contrôle des marchés. 

AARRTTIICCLLEE 7766
Dès qu’elle a fait son choix sur les candi-

datures ou sur les offres, la personne res-
ponsable du marché avise tous les autres
candidats du rejet de leurs candidatures ou
de leurs offres. 

La personne responsable du marché com-
munique, dans un délai de quinze jours à
compter de la réception d’une demande
écrite, à tout candidat écarté les motifs du
rejet de sa candidature ou de son offre et, à
tout candidat dont l’offre n’a pas été reje-
tée en application du I de l’article 53, les ca-
ractéristiques et les avantages relatifs à
l’offre retenue ainsi que le montant du
marché attribué et le nom de l’attributaire. 

La personne responsable du marché doit
informer également dans les plus brefs dé-
lais les candidats des motifs qui l’ont
conduit à ne pas attribuer ou notifier le
marché ou à recommencer la procédure.
Sur demande écrite des candidats, la ré-
ponse est écrite. 

La personne responsable du marché ne
peut communiquer les renseignements
dont la divulgation: 
– serait contraire à la loi; 
– serait contraire à l’intérêt public; 
– porterait préjudice aux intérêts commer-
ciaux légitimes d’entreprises; 
– pourrait nuire à une concurrence loyale
entre les entreprises. 

AARRTTIICCLLEE 7777
Lorsqu’ils relèvent de la compétence

d’une commission spécialisée des marchés,

les marchés et avenants passés par l’Etat ne
peuvent être signés ni notifiés avant
d’avoir été transmis à cette commission et
avant que celle-ci ait rendu son avis. 

Lorsque la passation d’un marché pré-
sente un caractère d’urgence impérieuse
ou quand de très courts délais sont imposés
à la personne publique notamment dans le
cas d’achats de matières, produits ou mar-
chandises dont les cours évoluent rapide-
ment, la personne responsable du marché
peut prendre, dans des conditions fixées
par décret, la décision de passer le marché
sans saisir la commission. 

AARRTTIICCLLEE 7788
Après transmission au représentant de

l’État des pièces nécessaires à l’exercice de
son contrôle, s’agissant des collectivités ter-
ritoriales, ou réception de ces pièces par le
représentant de l’Etat s’agissant des établis-
sements publics de santé, le marché est no-
tifié au titulaire par la personne respon-
sable du marché. 

Les contrats ayant pour objet la représen-
tation d’une personne publique en vue du
règlement d’un litige ne sont pas transmis
au représentant de l’Etat. 

AARRTTIICCLLEE 7799  
Les marchés doivent être notifiés avant

tout commencement d’exécution. 
La notification consiste en un envoi du

marché signé au titulaire par tout moyen
permettant de donner date certaine. La
date de notification est la date de réception
du marché par le titulaire. 

Le marché prend effet à cette date. 

AARRTTIICCLLEE 8800
La personne responsable du marché en-

voie pour publication dans un délai de
trente jours à compter de la notification du
marché, un avis d’attribution. Les men-
tions figurant dans cet avis sont précisées
par un arrêté du ministre chargé de l’éco-
nomie. 

Les avis d’attribution sont publiés dans
les mêmes conditions que les avis d’appel
public à la concurrence. 

AARRTTIICCLLEE 8811
Les dispositions de l’article 80 ne s’appli-

quent ni aux marchés sans formalités préa-
lables, ni aux marchés négociés passés sans
publicité préalable du fait des exigences de
secret ou de protection des intérêts essen-
tiels de l’Etat. 

Pour les marchés mentionnés à
l’article 30, la personne responsable du
marché adresse un avis d’attribution, mais
peut décider de ne pas le publier. Elle
transmet cet avis à l’Office des publica-
tions officielles de la Communauté euro-
péenne en indiquant si elle en accepte la
publication. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS
SPÉCIFIQUES 
AUX MARCHÉS DES
OPÉRATEURS DE RÉSEAUX 
AARRTTIICCLLEE 8822

Les personnes publiques mentionnées à
l’article 2 du présent code agissent en tant
qu’opérateurs de réseaux lorsqu’elles ont
pour activité: 

1. la mise à disposition ou l’exploitation
de réseaux fixes de production, de trans-
port ou de distribution d’électricité, de gaz
ou de chaleur, ou l’alimentation de ces ré-
seaux en électricité, en gaz ou en chaleur,
lorsque ces réseaux sont destinés à fournir
un service au public; 

2. la mise à disposition ou l’exploitation
de réseaux fixes de production, de trans-
port ou de distribution d’eau potable,
lorsque ces réseaux sont destinés à fournir
un service au public. 

Relèvent également de cette activité les
contrats passés par la même personne pu-
blique s’ils ont pour objet: 

a) soit l’évacuation ou le traitement des
eaux usées; 

b) soit des projets de génie hydraulique,
d’irrigation ou de drainage, à condition
qu’au moins 20 p. 100 du volume total
d’eau produite par ces projets soit destiné
au réseau d’eau potable; 

3. la prospection ou l’extraction du pé-
trole, du gaz, du charbon ou d’autres com-
bustibles solides; 

4. la construction ou l’exploitation des
aéroports, des ports maritimes ou inté-
rieurs ou d’autres terminaux de transport
à la disposition des transporteurs aériens,
maritimes ou fluviaux; 

5. l’exploitation de réseaux de transport
par chemin de fer, systèmes automatiques,
tramway, trolleybus, autobus, autocars ou
remontées mécaniques destinés au public; 

6. la mise à disposition ou l’exploitation
de réseaux ouverts au public ou la fourni-
ture au public du service téléphonique
conformément aux dispositions des ar-
ticles L.33-1 et L.34-1 du code des postes et
télécommunications. 

Pour les collectivités territoriales, l’acti-
vité ne concerne que la mise à disposition
d’infrastructures de réseaux de télécom-
munications au sens du 3° de
l’article L.32 du code des postes et télécom-
munications, dans les conditions prévues à
l’article L.1511-6 du code général des collec-
tivités territoriales. 

Cette activité ne comprend pas les
contrats permettant d’assurer des services
de télécommunications qui peuvent être
offerts par d’autres organismes dans la
même aire géographique et dans des condi-
tions similaires. 
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AARRTTIICCLLEE 8833 ::  
L’achat de combustibles destinés à la pro-

duction d’énergie ou d’énergie par les per-
sonnes publiques exerçant une activité
mentionnée au I de l’article 82, l’achat
d’eau par les producteurs ou les distribu-
teurs d’eau exerçant l’activité mentionnée
au 2 de l’article 82, ainsi que les services de
transport par autobus ou autocar s’ils sont
assurés de manière non exclusive, ne sont
soumis�  à aucune des dispositions du pré-
sent code. 

AARRTTIICCLLEE 8844 ::  
Les opérateurs de réseaux peuvent pas-

ser, quel que soit leur montant, des mar-
chés négociés après publicité préalable
pour les prestations de services directe-
ment liées à leur activité. 

AARRTTIICCLLEE 8855 ::  
Une offre anormalement basse du fait de

l’obtention d’une aide publique ne peut
être rejetée que si le candidat n’est pas en
mesure, après avoir été consulté, d’appor-
ter la preuve que cette aide a été notifiée à
la Commission européenne ou a été autori-
sée par celle-ci. Dans le cas d’un tel rejet, la
personne responsable du marché en in-
forme la Commission européenne. 

TITRE IV
EXECUTION 
DES MARCHÉS 
CHAPITRE I 

RÉGIME FINANCIER 
SECTION 1 
RÈGLEMENT, AVANCES, ACOMPTES 

AARRTTIICCLLEE 8866 ::  
Les marchés donnent lieu à des verse-

ments soit à titre d’avances ou d’acomptes,
soit à titre de règlement partiel définitif ou
de solde, dans les conditions fixées par la
présente section. 

Sous-section 1 
AAvvaanncceess  

AARRTTIICCLLEE 8877 ::  

II - Une avance dite «avance forfaitaire» est
accordée au titulaire du marché lorsque le
montant fixé dans le marché est supérieur
au seuil de 90.000 euros HT. 

Pour les marchés fractionnés mention-
nés à l’article 72, une avance forfaitaire est
accordée pour chaque bon de commande
ou pour chaque tranche d’un montant su-
périeur au seuil des marchés dispensés de
formalités préalables. Dans le cas des mar-
chés à bons de commande comportant un

montant minimum supérieur à ce seuil, le
marché peut prévoir que l’avance est accor-
dée en une fois sur la base du montant mi-
nimum du marché. 

La personne responsable du marché peut
prévoir dans le marché le versement d’une
avance forfaitaire dans les cas où celle-ci
n’est pas obligatoire. 
Dans tous les cas, le titulaire peut refuser le
versement de l’avance forfaitaire. 

IIII - Le montant de l’avance forfaitaire est
fixé, sous réserve des dispositions prévues
pour les sous-traitants par l’article 115, à
5 p. 100 du montant, toutes taxes com-
prises, des prestations à exécuter dans les
douze premiers mois après la date d’effet
de l’acte qui emporte commencement
d’exécution du marché, du bon de com-
mande ou de la tranche. 

Lorsque la base de calcul de l’avance for-
faitaire est constituée par le montant mini-
mum d’un marché à bons de commande, le
montant de l’avance est fixé, sous réserve
des dispositions de l’article 115, à 5 p.
100 du montant minimum si la durée du
marché est inférieure ou égale à douze
mois; si cette durée est supérieure à douze
mois, l’avance forfaitaire est égale à 5 p.
100 d’une somme égale à douze fois le
montant minimum divisé par la durée du
marché exprimée en mots. 
Le montant de l’avance forfaitaire ne peut
être affecté par la mise en � œuvre d’une
clause de variation de prix. 

IIIIII - Le remboursement de l’avance forfai-
taire, effectué par précompte sur les
sommes dues ultérieurement au titulaire,
commence lorsque le montant des presta-
tions exécutées au titre du marché, du bon
de commande ou de la tranche atteint ou
dépasse 65 p. 100 du montant du marché,
du bon de commande ou de la tranche. 

Le remboursement doit être terminé
lorsque ce pourcentage atteint 80 p. 100. 

AARRTTIICCLLEE 8888 ::  
Une avance facultative peut également

être accordée au titulaire d’un marché à
raison des opérations préparatoires aux tra-
vaux, livraisons de fournitures ou presta-
tions de services qui font l’objet du marché,
du bon de commande ou de la tranche. 

Cette avance ne peut excéder 20 p.
100 du montant fixé dans le marché, du
bon de commande ou de la tranche. Cette
limite est toutefois portée à 60 p. 100 dans
les cas ci-après: 

1°) dans les cas de menace prévus au titre
1er de l’ordonnance no59-147 du 7 janvier
1959 portant organisation générale de la
défense ainsi que, en dehors de ces cas,
pour des périodes de trois mois au plus re-
nouvelables fixées par arrêtés conjoints du
ministre intéressé et du ministre chargé de
l’économie au profit de titulaires de mar-
chés passés pour les besoins de la défense; 

2°) à titre exceptionnel, lorsque le titu-
laire doit consentir un investissement
d’une valeur considérable. 

Les conditions de versement de l’avance
facultative sont fixées par le marché. Elles
ne peuvent être modifiées par avenant. 

La personne responsable du marché peut
demander toute pièce justificative appro-
priée. 

L’avance facultative ne peut être versée
qu’après constitution par le titulaire de la
garantie mentionnée à l’article 104. 

Elle est remboursée à un rythme fixé par
le marché par précompte sur les sommes
dues à titre d’acomptes, de règlement par-
tiel définitif, ou de solde. 

Sous-section 2
AAccoommpptteess  

AARRTTIICCLLEE 8899 ::  
Les prestations qui ont donné lieu à un

commencement d’exécution du marché
ouvrent droit à des acomptes. 

Le montant d’un acompte ne doit en au-
cun cas excéder la valeur des prestations
auxquelles il se rapporte. 

La périodicité du versement des
acomptes est fixée au maximum à trois
mois. Ce maximum est ramené à un mois
lorsque le titulaire du marché est une pe-
tite et moyenne entreprise ou une société
coopérative ouvrière de production. 

Sont considérées comme des petites et
moyennes entreprises, les entreprises dont
l’effectif ne dépasse pas 250 employés et
dont le chiffre d’affaire ne dépasse pas en
moyenne sur les trois dernières années
40.000.000 euros. Ne sont pas considérées
comme des PME, les entreprises dont le ca-
pital social est détenu à hauteur de plus de
33% par une entreprise n’ayant pas le ca-
ractère d’une PME au sens du présent code. 

Sous-section 3 
RRèègglleemmeenntt  ppaarrttiieell  ddééffiinniittiiff

AARRTTIICCLLEE 9900 ::  
Le règlement partiel définitif est le paie-

ment, non susceptible d’être remis en
cause, correspondant à la réalisation com-
plète des prestations prévues par un ou plu-
sieurs lots, tranches ou bons de commande
d’un marché. 

Sous-section 4 
RRééggiimmee  ddeess  ppaaiieemmeennttss  

AARRTTIICCLLEE 9911 ::  
Les règlements d’avances et d’acomptes

n’ont pas le caractère de paiements défini-
tifs; leur bénéficiaire en est débiteur jus-
qu’au règlement final du marché ou,
lorsque le marché le prévoit, jusqu’au rè-
glement partiel définitif. 

AARRTTIICCLLEE 9922 ::  
Lorsque le marché comporte une clause

de variation de prix, la valeur finale des ré-
férences utilisées pour l’application de
cette clause doit être appréciée au plus tard
à la date de réalisation des prestations telle
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que prévue par le marché, ou à la date de
leur réalisation réelle si celle-ci est anté-
rieure. 

Lorsque la valeur finale des références
n’est pas connue à la date où doit interve-
nir un acompte ou un paiement partiel dé-
finitif, la personne publique procède à un
règlement provisoire sur la base des der-
nières références connues. 

Le paiement calculé sur la base des va-
leurs finales de référence intervient au plus
tard trois mois après la date à laquelle sont
publiées ces valeurs. 

Lorsque les avances sont remboursées
par précompte sur les sommes dues à titre
d’acompte ou de solde, le précompte est ef-
fectué après application de la clause de va-
riation de prix sur le montant initial de
l’acompte ou du solde. 

AARRTTIICCLLEE 9933
En cas de résiliation totale ou partielle

du marché, la personne publique contrac-
tante peut, sans attendre la liquidation dé-
finitive et si la demande lui est faite, payer
au titulaire 80 p 100 au maximum du solde
créditeur que fait éventuellement appa-
raître une liquidation provisoire. 

Réciproquement, si la liquidation provi-
soire fait apparaître un solde créditeur au
profit de la personne publique, celle-ci peut
exiger du titulaire du marché le reverse-
ment immédiat de 80 p. 100 du montant
de ce solde. Toutefois, un délai peut être ac-
cordé au titulaire pour s’acquitter de sa
dette; dans cette hypothèse, le titulaire doit
fournir la garantie prévue à l’article 104. 

AARRTTIICCLLEE 9944
Est interdite l’insertion dans un marché de
toute clause de paiement différé. 

AARRTTIICCLLEE 9955
Les opérations effectuées par le titulaire

d’un marché qui donnent lieu à versement
d’avances ou d’acomptes, à règlement par-
tiel définitif ou à paiement pour solde, doi-
vent être constatées par un écrit dressé par
la personne publique contractante ou véri-
fié et accepté par elle. 

AARRTTIICCLLEE 9966
Les sommes dues en exécution d’un mar-

ché public sont payées dans un délai prévu
par le marché ou, à défaut, dans un délai
maximum fixé par voie réglementaire. 

Le dépassement du délai de paiement
ouvre de plein droit et sans autre formalité,
pour le titulaire du marché ou le sous-trai-
tant, le bénéfice d’intérêts moratoires, à
compter du jour suivant l’ expiration du
délai. 

Un décret précise les modalités d’applica-
tion du présent article. 

AARRTTIICCLLEE 9977
Dans le cas où les documents contrac-

tuels prévoient l’échelonnement dans le
temps des phases successives d’exécution

et des versements auxquels elles doivent
donner lieu, aucune créance ne peut deve-
nir exigible, aucun intérêt moratoire ne
peut commencer à courir avant les dates
ainsi prévues par le contrat. 

AARRTTIICCLLEE 9988
En cas de résiliation du marché, à défaut

d’accord entre les parties intervenu dans
les six mois à compter de la date de résilia-
tion, la personne publique dispose d’un dé-
lai de trois mois pour fixer le montant de
l’indemnité de résiliation. 

A défaut de décision ou d’accord contrac-
tuel à l’issue du délai de trois mois prévu à
l’alinéa précédent, des intérêts moratoires,
qui seront calculés sur l’indemnité de rési-
liation restant à fixer, sont acquis de plein
droit au titulaire du marché à compter de
l’expiration de ce délai jusqu’à la date de la
notification de la décision de la personne
publique ou de la conclusion d’un accord
contractuel enfin intervenu. Le taux et les
modalités de calcul applicables à ces inté-
rêts sont fixés par arrêté conjoint du mi-
nistre chargé de l’économie et du ministre
chargé du budget. 

SECTION 2 
GARANTIES 

Sous-section 1
RReetteennuuee  ddee  ggaarraannttiiee  

AARRTTIICCLLEE 9999
Lorsqu’ils comportent un délai de garan-

tie, les marchés peuvent prévoir une rete-
nue de garantie dont le montant ne peut
être supérieur à 5 p. 100 du montant ini-
tial, augmenté, le cas échéant, du montant
des avenants. La retenue de garantie a pour
seul objet de couvrir les réserves à la récep-
tion des travaux, fournitures ou services
ainsi que celles formulées pendant le délai
de garantie. 

AARRTTIICCLLEE 110000
La retenue de garantie peut être rempla-

cée au gré du titulaire par une garantie à
première demande ou, si les deux parties
en sont d’accord, par une caution person-
nelle et solidaire. 

La garantie à première demande ou la
caution personnelle et solidaire est établie
selon un modèle fixé par un arrêté du mi-
nistre chargé de l’économie. 

L’organisme apportant sa garantie doit
être choisi parmi les tiers agréés par le mi-
nistre chargé de l’économie ou par le co-
mité des établissements de crédit et des en-
treprises d’investissement mentionné à
l’article L 612-1 du code monétaire et finan-
cier. Lorsque cet organisme est étranger, il
doit être choisi parmi les tiers agréés dans
son pays d’origine. 

Les personnes responsables du marché
conservent la liberté d’accepter ou non les
organismes apportant leur garantie. 

Cette garantie ou cette caution doit être

constituée en totalité au plus tard à la date
à laquelle le titulaire remet la demande de
paiement correspondant au premier
acompte. En cas d’avenant, elle doit être
complétée dans les mêmes conditions. 

Dans l’hypothèse où la garantie ou la
caution ne serait pas constituée, ou com-
plétée, dans ce délai, la retenue de garantie
correspondant à l’acompte est prélevée et
le titulaire perd jusqu’à la fin du marché la
possibilité de substituer une garantie à pre-
mière demande ou une caution à la rete-
nue de garantie. 

AARRTTIICCLLEE 110011
La retenue de garantie est remboursée,

ou les personnes ayant accordé leur cau-
tion ou leur garantie à première demande
sont libérées au plus tard un mois après
l’expiration du délai de garantie. 

Si des réserves ont été notifiées au titu-
laire du marché ou aux personnes ayant ac-
cordé leur caution ou leur garantie et si
elles n’ont pas été levées avant la date d’ex-
piration du délai de garantie, la retenue de
garantie est remboursée ou les personnes
libérées au plus tard un mois après la date
de leur levée. Dans ce cas, il ne peut être
mis fin à l’engagement des personnes sus-
mentionnées que par mainlevée délivrée
par la personne publique contractante. 

En cas de retard de remboursement, des
intérêts moratoires sont versés selon des
modalités définies par le décret mentionné
à l’article 96. 

Sous-section 2 
AAuuttrreess  ggaarraannttiieess  

AARRTTIICCLLEE 110022
En cas de résiliation d’un marché qui n’a

pas prévu de retenue de garantie, lors-
qu’un délai est accordé au titulaire, dans
les conditions prévues à l’article 93 du pré-
sent code, pour reverser à la personne pu-
blique 80 p 100 du montant de l’éventuel
solde créditeur apparu au profit de celle-ci,
le titulaire doit fournir une garantie à pre-
mière demande ou, si les deux parties en
sont d’accord, une caution personnelle et
solidaire. 

AARRTTIICCLLEE 110033
Les cahiers des charges déterminent, s’il

y a lieu, les autres garanties qui peuvent
être demandées aux titulaires de marchés
pour l’exécution d’un engagement particu-
lier. 

AARRTTIICCLLEE 110044
Le titulaire d’un marché ne peut recevoir

l’avance facultative prévue par l’ar-
ticle 88 du présent code, qu’après avoir
constitué une garantie à première de-
mande l’engageant à rembourser, s’il y a
lieu, le montant de l’avance consentie. 

Dans le cas des marchés passés pour les
besoins de la défense, l’obligation de consti-
tuer cette garantie peut être supprimée ou
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aménagée par un arrêté conjoint du mi-
nistre concerné et du ministre chargé de
l’économie. 

AARRTTIICCLLEE 110055 ::  
Les collectivités territoriales peuvent de-

mander la constitution d’une garantie à
première demande ou, si les deux parties
en sont d’accord, d’une caution person-
nelle et solidaire pour tout ou partie du
remboursement d’une avance forfaitaire.
Dans ce cas, l’avance ne peut être manda-
tée qu’après constitution de la garantie ou
de la caution. 

SECTION 3
FINANCEMENT 

Sous-section 1 
CCeessssiioonn  oouu  nnaannttiisssseemmeenntt  ddeess  ccrrééaanncceess  
rrééssuullttaanntt  ddeess  mmaarrcchhééss  

AARRTTIICCLLEE 110066

II - La personne responsable du marché re-
met au titulaire une copie certifiée
conforme de l’original du marché revêtue
d’une mention dûment signée, par elle, in-
diquant que cette pièce est délivrée en
unique exemplaire en vue de permettre au
titulaire de céder ou de nantir des créances
résultant du marché. 

L’exemplaire unique doit être remis par
l’organisme bénéficiaire au comptable assi-
gnataire en tant que pièce justificative
pour le paiement. 

Lorsque le secret exigé pour la défense
fait obstacle à la remise au bénéficiaire
d’une cession ou d’un nantissement de la
copie certifiée conforme du marché, l’auto-
rité avec laquelle le titulaire du marché a
traité lui délivre un exemplaire unique ne
contenant que les indications compatibles
avec le secret. Le titulaire peut, pour toute
autre cause, demander que l’exemplaire
unique soit réduit aux indications néces-
saires à la cession ou au nantissement. 

S’il est procédé à une modification dans
la désignation du comptable ou dans les
conditions du règlement du marché, la per-
sonne publique contractante annote la co-
pie certifiée conforme d’une mention
constatant la modification. 

Pour tout marché prévoyant plusieurs
comptables assignataires, la personne res-
ponsable du marché doit fournir autant
d’exemplaires que de comptables à la
condition de spécifier, dans une mention
apposée sur chacun de ces documents,
qu’il est destiné à être remis entre les
mains de tel comptable expressément dési-
gné à l’exclusion de tous autres mention-
nés au marché. Chaque document ne men-
tionne que la part de la créance totale que
le comptable auquel il est transmis est ap-
pelé à mettre en paiement. 

Le bénéficiaire d’une cession ou d’un
nantissement de créance encaisse seul, à
compter de cette notification, le montant

de la créance ou de la part de créance qui
lui a été cédée ou donnée en nantissement. 

Au cas où la cession ou le nantissement
de créance a été constitué au profit de plu-
sieurs bénéficiaires, chacun d’eux encaisse
seul la part de la créance qui lui a été affec-
tée dans la cession ou le nantissement dont
les mentions ont été notifiées au comp-
table. 

En cas de sous-traitance prévue dès la
passation du marché, le titulaire indique
dans le marché la nature et le montant des
prestations qu’il envisage de confier à des
sous-traitants bénéficiant, dans les condi-
tions prévues à l’article 115 du présent
code, du paiement direct. Ce montant est
déduit du montant du marché pour déter-
miner le montant maximum de la créance
que le titulaire est autorisé à céder ou à
donner en nantissement. 

IIII - En cas de cession ou de nantissement
effectué conformément aux articles L. 313-
23 à L. 313-34 du code monétaire et finan-
cier, la notification prévue à l’article L. 313-
28 de ce code est adressée au comptable pu-
blic assignataire désigné dans le marché
dans les formes fixées par le décret en
conseil d’Etat prévu à l’article L. 315-35. Elle
doit reproduire les mentions obligatoires
du bordereau prévu à l’article L. 313-23. 

La mainlevée de la notification de la ces-
sion ou du nantissement de créance prend
effet le deuxième jour ouvrable suivant ce-
lui de la réception par le comptable de la
notification l’en informant. 

AARRTTIICCLLEE 110077
La notification au comptable assignataire

de la transmission, par le bénéficiaire
d’une cession ou d’un nantissement de
créance, de tout ou partie de sa créance sur
le titulaire d’un marché est effectuée dans
les conditions prévues à l’article 106. 

Le bénéficiaire de la transmission en-
caisse seul, à compter de cette notification,
la part de la créance transmise. 

AARRTTIICCLLEE 110088
Les bénéficiaires de nantissements ou

cessions de créances ou de transmissions
peuvent, au cours de l’exécution du mar-
ché, requérir de l’administration compé-
tente soit un état sommaire des prestations
effectuées, appuyé d’une évaluation qui
n’engage pas la personne publique, soit le
décompte des droits constatés au profit du
titulaire du marché; ils peuvent requérir,
en outre, un état des avances et des
acomptes mis en paiement. La personne
chargée de fournir ces divers renseigne-
ments est désignée dans le marché. 

Les mêmes bénéficiaires peuvent requé-
rir du comptable un état détaillé des oppo-
sitions reçues par lui en ce qui concerne ce
marché. 

S’ils en font la demande par lettre recom-
mandée avec avis de réception postal, en
justifiant de leur qualité, la personne dési-
gnée dans le marché est tenue de les aviser,

en même temps que le titulaire du marché,
de toutes les modifications apportées au
contrat qui affectent la garantie résultant
du nantissement ou de la cession. 

Ils ne peuvent exiger d’autres renseigne-
ments que ceux prévus ci-dessus ni interve-
nir en aucune manière dans l’exécution du
marché. 

AARRTTIICCLLEE 110099
Les droits des bénéficiaires des nantisse-

ments ou des transmissions mentionnées à
l’article 108 ne sont primés que par les pri-
vilèges suivants: 
– le privilège des frais de justice; 
– le privilège relatif au paiement des sa-
laires et de l’indemnité de congés payés en
cas de faillite ou de règlement judiciaire
institué par les articles L. 143-10 et L. 143-
11 du code du travail; 
– le privilège résultant, au profit des ou-
vriers et fournisseurs des entrepreneurs de
travaux publics, de l’article L. 143-6 du code
du travail; 
– les privilèges conférés au Trésor par les
lois en vigueur; 
– le privilège conféré aux propriétaires des
terrains occupés pour cause de travaux pu-
blics par la loi du 29 décembre 1892. 

AARRTTIICCLLEE 111100
Les seuls fournisseurs susceptibles de bé-

néficier du privilège résultant de
l’article L. 143-6 du code du travail sont
ceux qui ont été agréés par la personne pu-
blique contractante, dans des conditions
fixées par décret. 

Le privilège ne porte que sur les fourni-
tures livrées postérieurement à la date à la-
quelle la demande d’agrément est parve-
nue à l’autorité compétente. 

Sous-section 2 
IInntteerrvveennttiioonn  dduu  CCrrééddiitt  dd’’ééqquuiippeemmeenntt  ddeess
ppeettiitteess  eett  mmooyyeennnneess  eennttrreepprriisseess

AARRTTIICCLLEE 111111
En vue de faciliter le financement des

commandes publiques, le Crédit d’équipe-
ment des petites et moyennes entreprises
peut procéder à des paiements à titre
d’avances et à des crédits de trésorerie au
bénéfice des titulaires des marchés, tra-
vaux sur mémoire et achats sur factures
soumis aux dispositions du présent code ou
au bénéfice de leurs sous-traitants ayant
droit au paiement direct. 

A ce titre il peut obtenir de la personne
publique contractante toute pièce justifica-
tive validant l’existence de la créance fi-
nancée. 

Lorsque le Crédit d’équipement des pe-
tites et moyennes entreprises avise la per-
sonne publique contractante qu’il a l’inten-
tion d’intervenir au profit du titulaire, l’or-
donnateur lui notifie sur sa demande, en
même temps et dans les mêmes formes
qu’au titulaire, toute lettre suspendant les
délais de paiement. 
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CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES
À LA SOUS-TRAITANCE 
AARRTTIICCLLEE 111122

Le titulaire d’un marché public de tra-
vaux ou d’un marché public de services
peut sous-traiter l’exécution de certaines
parties de son marché à condition d’avoir
obtenu de la personne publique contrac-
tante l’acceptation de chaque sous-traitant
et l’agrément de ses conditions de paie-
ment. 

AARRTTIICCLLEE 111133
En cas de sous-traitance du marché, le ti-

tulaire demeure personnellement respon-
sable de l’exécution de toutes les obliga-
tions résultant de celui-ci. 

AARRTTIICCLLEE 111144
L’acceptation de chaque sous-traitant et

l’agrément de ses conditions de paiement
doivent être demandés dans les conditions
suivantes: 

1 - Dans le cas où la demande de sous-trai-
tance intervient au moment de l’offre ou
de la proposition, le candidat doit fournir à
la personne publique contractante une dé-
claration mentionnant: 

a) la nature des prestations dont la sous-
traitance est prévue; 

b) le nom, la raison ou la dénomination
sociale et l’adresse du sous-traitant pro-
posé; 

c) le montant prévisionnel des sommes à
payer directement au sous-traitant; 

d) les conditions de paiement prévues
par le projet de contrat de sous-traitance et,
le cas échéant, les modalités de variation
des prix; 

e) si la personne publique le demande,
les capacités professionnelles et financières
du sous-traitant. 

Il doit lui remettre également une décla-
ration du sous-traitant indiquant qu’il ne
tombe pas sous le coup d’une interdiction
d’accéder aux marchés publics. 

La notification du marché emporte ac-
ceptation du sous-traitant et agrément des
conditions de paiement; 

2 - Dans le cas où la demande est présen-
tée après la conclusion du marché, le titu-
laire de celui-ci remet contre récépissé à la
personne publique contractante ou lui
adresse par lettre recommandée, avec de-
mande d’avis de réception, une déclaration
spéciale contenant les renseignements
mentionnés au 1 du présent article. 

Le titulaire doit en outre établir qu’une
cession ou un nantissement de créances ré-
sultant du marché ne fait pas obstacle au
paiement direct du sous-traitant, dans les
conditions prévues à l’article 116, en pro-
duisant soit l’exemplaire unique du mar-
ché qui lui a été délivré, soit une attesta-
tion ou une mainlevée du bénéficiaire de la
cession ou du nantissement des créances. 

3 - Si, postérieurement à la notification
du marché, le titulaire envisage de confier
à des sous-traitants bénéficiant du paie-
ment direct l’exécution de prestations pour
un montant supérieur à celui qui a été in-
diqué dans le marché, il doit obtenir la mo-
dification de l’exemplaire unique prévu à
l’article 106 du présent code. 

Si cet exemplaire a été remis en vue
d’une cession ou d’un nantissement de
créances et ne peut être restitué, le titulaire
doit justifier, soit que la cession ou le nan-
tissement de créances concernant le mar-
ché est d’un montant tel qu’il ne fait pas
obstacle au paiement direct de la partie
sous-traitée, soit que son montant a été ré-
duit afin que ce paiement soit possible. 

Cette justification est donnée par une at-
testation du bénéficiaire de la cession ou
du nantissement de créances résultant du
marché. 

La personne publique contractante ne
peut pas accepter un sous-traitant et agréer
ses conditions de paiement si l’exemplaire
unique n’a pas été modifié ou si la justifica-
tion mentionnée ci-dessus ne lui a pas été
remise. 

Toute modification dans la répartition
des prestations entre le titulaire et les sous-
traitants payés directement ou entre les
sous-traitants eux-mêmes exige également
la modification de l’exemplaire unique ou,
le cas échéant, la production d’une attesta-
tion ou d’une mainlevée du ou des cession-
naires. 

4. - Le silence de la personne publique
contractante gardé pendant vingt et un
jours à compter de la réception des docu-
ments mentionnés aux 2 et 3 vaut accepta-
tion du sous-traitant et agrément des
conditions de paiement. 

5. - L’acceptation du sous-traitant et
l’agrément des conditions de paiement
sont constatés par le marché ou par un acte
spécial signé des deux parties. 

Y sont précisés: 
– la nature des prestations sous-traitées; 
– le nom, la raison ou la dénomination so-
ciale et l’adresse du sous-traitant; 
– le montant prévisionnel des sommes à
payer directement au sous-traitant; 
– les modalités de règlement de ces
sommes. 

AARRTTIICCLLEE 111155
Les dispositions prévues aux articles 86 à

98 s’appliquent aux sous-traitants men-
tionnés à l’article 114 en tenant compte des
dispositions particulières ci-après: 

1 - Lorsque le montant du contrat de
sous-traitance est égal ou supérieur à
600 euros, le sous- traitant, qui a été ac-
cepté et dont les conditions de paiement
ont été agréées par la personne responsable
du marché, est payé directement, pour la
partie du marché dont il assure l’exécu-
tion. 

Toutefois, en ce qui concerne les marchés
industriels passés par une autorité relevant

du ministère de la défense, c’est-à-dire no-
tamment les marchés de réalisation de pro-
totypes, de fabrication, d’assemblage, d’es-
sais, de réparations non courantes ou de
maintien en condition, et de prestations in-
tellectuelles, les sous-traitants ne sont
payés directement que si le montant de
leur contrat de sous-traitance est égal ou
supérieur à 10 p. 100 du montant total du
marché. 

2 - L’avance forfaitaire prévue à l’ar-
ticle 87 est versée, sur leur demande, aux
sous-traitants bénéficiaires du paiement di-
rect. 

La limite fixée au premier alinéa de l’ar-
ticle 87 est appréciée par référence au mon-
tant prévisionnel des sommes à payer, tel
qu’il figure dans le marché ou dans l’acte
spécial mentionné au 5 de l’article 114. 
L’avance forfaitaire est fixée à 5 p. 100 de ce
montant dans la limite des prestations à
exécuter par le sous-traitant au cours des
douze premiers mois suivant la date de
commencement de leur exécution. 

Dans le cas où le titulaire sous-traite une
part du marché postérieurement à la
conclusion de celui-ci, le paiement de
l’avance forfaitaire au sous-traitant est su-
bordonné au remboursement, s’il y a lieu,
de la partie de l’avance forfaitaire versée au
titulaire au titre des prestations sous- trai-
tées. 

AARRTTIICCLLEE 111166
Le sous-traitant adresse sa demande de

paiement au titulaire du marché. 
Cette demande de paiement, revêtue de

l’acceptation du titulaire du marché, est
transmise par ce dernier à la personne dési-
gnée au marché à cette fin. 

La personne désignée au marché avise le
sous-traitant de la date de réception de la
demande de paiement envoyée par le titu-
laire et lui indique les sommes dont le paie-
ment à son profit a été accepté par ce der-
nier. 

L’ordonnateur mandate les sommes dues
au sous-traitant. 

Dans le cas où le titulaire d’un marché
n’a ni opposé un refus motivé à la de-
mande de paiement du sous-traitant dans
le délai de quinze jours suivant sa récep-
tion, ni transmis celle-ci à la personne dési-
gnée au marché, le sous-traitant envoie di-
rectement sa demande de paiement à la
personne désignée au marché par lettre re-
commandée avec avis de réception postal
ou la lui remet contre un récépissé dûment
daté et inscrit sur un registre tenu à cet ef-
fet. 

La personne désignée au marché met
aussitôt en demeure le titulaire, par lettre
recommandée avec avis de réception pos-
tal, de lui faire la preuve, dans un délai de
quinze jours à compter de la réception de
cette lettre, qu’il a opposé un refus motivé
à son sous-traitant. Dès réception de l’avis,
elle informe le sous-traitant de la date de
cette mise en demeure. 
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A l’expiration du délai prévu au précé-
dent alinéa, au cas où le titulaire ne serait
pas en mesure d’apporter cette preuve, la
personne désignée au marché paie les
sommes dues aux sous-traitants dans les
conditions prévues à l’article 96. 

AARRTTIICCLLEE 111177
Le sous-traitant qui a été accepté et dont

les conditions de paiement ont été agréées
peut céder ou nantir, à concurrence du
montant des prestations qui doivent lui
être réglées directement, tout ou partie de
sa créance. 

La copie certifiée conforme de l’original
du marché prévue à l’article 106 et, le cas
échéant, de l’acte spécial prévu à l’ar-
ticle 114 désignant un sous-traitant admis
au paiement direct, doit être remise à
chaque sous-traitant bénéficiant du paie-
ment direct. 

CHAPITRE III 

EXÉCUTION
COMPLÉMENTAIRE 
AARRTTIICCLLEE 111188

Lorsque le montant des prestations exé-
cutées atteint le montant prévu par le mar-
ché, la poursuite de l’exécution des presta-
tions est subordonnée à la conclusion d’un
avenant ou, si le marché le prévoit, à une
décision de poursuivre prise par la per-
sonne responsable du marché. 

Les décisions de poursuivre respectent,
comme les avenants, les conditions prévues
à l’article 19 du présent code. 

TITRE V 
DISPOSITIONS
RELATIVES 
AU CONTROLE 
CHAPITRE UNIQUE 

CONTRÔLE DES MARCHÉS 

SECTION 1 
LES COMMISSIONS SPÉCIALISÉES DES
MARCHÉS 

AARRTTIICCLLEE 111199
Les marchés de l’Etat sont soumis au

contrôle de Commissions spécialisées des
marchés dans des conditions fixées par dé-
cret. Les missions, le nombre, la composi-
tion, l’organisation et les modalités de
fonctionnement des Commissions spéciali-
sées des marchés sont fixées par décret. 

SECTION 2 
MISSION INTERMINISTÉRIELLE D’ENQUÊTE
SUR LES MARCHÉS PUBLICS ET LES DÉLÉ-
GATIONS DE SERVICE PUBLIC 

AARRTTIICCLLEE 112200
Les membres de la mission interministé-

rielle d’enquête, instituée par l’article 1er de
la loi no 91-3 du 3 janvier 1991 relative à la
transparence et à la régularité des procé-
dures de marchés et soumettant la passa-
tion de certains contrats à des règles de pu-
blicité et de mise en concurrence, sont dési-
gnés pour une période de quatre ans
renouvelable. 

Le secrétariat de la mission interministé-
rielle d’enquête est assuré par la direction
des affaires juridiques du ministère de
l’économie, des finances et de l’industrie. 

Le chef de la mission interministérielle
organise et dirige les travaux de la mission.
Il désigne à cet effet, parmi les membres de
la mission, les enquêteurs chargés des af-
faires. 

AARRTTIICCLLEE 112211
L’enquête relative à un marché présen-

tant, en tout ou en partie, un caractère se-
cret ressortissant à la défense nationale ne
peut être confiée qu’à un enquêteur préala-
blement habilité à connaître des informa-
tions protégées par les textes relatifs aux se-
crets de défense. 

AARRTTIICCLLEE 112222 ::  
Les auditions et visites auxquelles procè-

dent le ou les membres de la mission char-
gés d’une enquête en application de l’ar-
ticle 2 de la loi du 3 janvier 1991 susmen-
tionnée donnent lieu à un compte rendu
énonçant la nature, la date et le lieu des
constatations ou contrôles effectués. Le
compte rendu est signé de l’enquêteur et
de la personne concernée par les investiga-
tions. En cas de refus de celle-ci, mention
en est faite au compte rendu. 

AARRTTIICCLLEE 112233
Le représentant légal de la collectivité ter-

ritoriale, de l’établissement public ou de la
société d’économie mixte locale concerné
par l’enquête dispose d’un délai de quinze
jours à compter de la notification du rap-
port établi par la mission interministérielle
pour faire connaître ses observations éven-
tuelles. Passé ce délai, le rapport peut être
transmis au préfet et, le cas échéant, à l’au-
torité qui a demandé l’enquête.

Le rapport d’enquête est adressé aux au-
torités administratives ayant demandé l’en-
quête ainsi qu’au Premier ministre et, le
cas échéant, au procureur de la Répu-
blique, conformément aux dispositions de
l’article 40 du code de procédure pénale. 

La mission interministérielle d’enquête
peut, même après l’envoi de son rapport,
être consultée par les diverses autorités ad-
ministratives compétentes sur les suites à
lui donner sur toutes les questions se rap-

portant à l’exploitation éventuelle des in-
formations figurant dans le rapport d’en-
quête et le dossier qui y est joint. 

AARRTTIICCLLEE 112244
L’enquête diligentée par la mission d’en-

quête instituée par l’article 1er de la loi du
3 janvier 1991 susmentionnée s’effectue
sans préjudice des contrôles existants et ne
peut empiéter sur les fonctions de direc-
tion ou d’exécution des services. 

AARRTTIICCLLEE 112255  
Le chef de mission établit annuellement

un rapport d’activité dans lequel il expose
les résultats obtenus, les difficultés rencon-
trées au cours des enquêtes et les points sur
lesquels ont été constatées les irrégularités
les plus fréquentes ou les plus graves. Il pro-
pose les mesures qui seraient de nature à y
remédier ou à les atténuer. Il effectue un bi-
lan de la situation par rapport à l’année an-
térieure. Ce rapport est adressé au Premier
ministre, au garde des sceaux, ministre de
la justice, et au ministre chargé de l’écono-
mie. 

SECTION 3 
CONTRÔLE DU COÛT DE REVIENT DES 
MARCHÉS PUBLICS DE L’ETAT

AARRTTIICCLLEE 112266
Conformément à l’article 54 de la loi de

finances pour 1963 (no 63-156 du 23 février
1963) dans les cas prévus ci-dessous, les ti-
tulaires de marchés fournissent au service
contractant, si celui-ci en fait la demande,
tous renseignements sur les éléments tech-
niques et comptables du coût de revient
des prestations qui font l’objet du marché. 

Lesdits titulaires ont l’obligation de per-
mettre et de faciliter la vérification éven-
tuelle sur pièces ou sur place de l’exacti-
tude de ces renseignements par les agents
de l’administration mentionnés à
l’article 129. 

Les obligations prévues ci-dessus sont ap-
plicables aux marchés de travaux, fourni-
tures ou études pour lesquels la spécialité
des techniques, le petit nombre de candi-
dats possédant la compétence requise, des
motifs de secret ou des raisons d’urgence
impérieuse ne permettent pas de faire ap-
pel à la concurrence ou de la faire jouer ef-
ficacement. 

Les personnes soumises aux dispositions
des alinéas précédents peuvent être assu-
jetties à présenter leurs bilans, comptes de
pertes et profits et comptes d’exploitation
ainsi que leur comptabilité analytique d’ex-
ploitation ou, à défaut de celle-ci, tous do-
cuments de nature à permettre l’établisse-
ment des coûts de revient. 

AARRTTIICCLLEE 112277
La référence aux obligations prévues à

l’article 126 figure dans les documents
contractuels du marché soumis au
contrôle. 
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Le document contractuel faisant réfé-
rence aux obligations prévues à l’ar-
ticle 126 fixe les sanctions applicables si
l’entreprise soumise à ces obligations re-
fuse de communiquer des pièces ou des do-
cuments, fournit des renseignements erro-
nés ou met obstacle à la vérification. 

AARRTTIICCLLEE 112288
La décision d’exercer un contrôle de prix

de revient en application de l’article 126 est
prise par l’autorité qui a signé le marché
soumis au contrôle. 

AARRTTIICCLLEE 112299

II - Les agents ou les catégories d’agents
des services de l’Etat habilités à exercer les
vérifications sur pièces et sur place en ap-
plication de l’article 126 sont désignés par
arrêté du ministre dont ils dépendent. 

Les agents des établissements publics et
les entreprises figurant sur la liste prévue
au I de l’article 54 de la loi de finances pour
1963 (no 63-156 du 23 février 1963) appelés
à effectuer lesdites vérifications sont habili-
tés nommément par arrêté du ministre de
tutelle. 

Les agents habilités conformément aux
dispositions des deux alinéas précédents

peuvent être mis à la disposition de tout
département ministériel pour effectuer des
vérifications au profit de celui-ci. 

IIII - Tous les fonctionnaires ou agents qui
ont connaissance à un titre quelconque
des renseignements recueillis au sujet des
entreprises en application de l’article 126
sont astreints au secret professionnel,
ainsi que, le cas échéant, aux règles rela-
tives à la protection du secret en matière
de défense. 

Ces renseignements ne peuvent être uti-
lisés à des fins autres que le contrôle du
prix de revient du marché soumis au
contrôle ou de tout autre marché ana-
logue. 

SECTION 4
AUTRES CONTRÔLES DES MARCHÉS PU-
BLICS DE L’ETAT 

AARRTTIICCLLEE 113300
Les marchés, avenants, bons de com-

mande après remise en compétition et dé-
cisions de poursuivre sont soumis, en de-
hors des contrôles institués par les textes
généraux en matière de dépenses de l’Etat
et par le présent titre, à des contrôles fixés
par chaque ministre. 

TITRE VI 
DISPOSITIONS DIVERSES 
CHAPITRE I

RÈGLEMENT DES LITIGES 

SECTION 1 
COMITÉS CONSULTATIFS DE RÈGLEMENT
AMIABLE DES LITIGES 

AARRTTIICCLLEE 113311
Les personnes publiques et les titulaires

de marchés publics peuvent recourir aux
comités consultatifs de règlement amiable
des différends ou litiges relatifs aux mar-
chés dans des conditions fixées par décret. 

Ces comités ont pour mission de recher-
cher des éléments de droit ou de fait en vue
d’une solution amiable et équitable. 

La saisine d’un comité consultatif de rè-
glement amiable interrompt le cours des
différentes prescriptions. 

La saisine du comité suspend le cas
échéant les délais de recours contentieux
jusqu’à la décision prise par la personne
responsable du marché après avis du co-
mité.

La composition, l’organisation et les mo-
dalités de fonctionnement des comités
consultatifs, notamment les pouvoirs
propres de leurs présidents, sont fixés par
décret. 

SECTION 2 
ARBITRAGE 

AARRTTIICCLLEE 113322
Conformément à l’article 69 de la loi du

17 avril 1906 portant fixation du budget gé-
néral des dépenses et des recettes de l’exer-
cice 1906, l’Etat, les collectivités territo-
riales ou les établissements publics locaux
peuvent, pour la liquidation de leurs dé-
penses de travaux et de fournitures, recou-
rir à l’arbitrage tel qu’il est réglé par le livre
IV du nouveau code de procédure civile. 

Pour l’Etat, ce recours doit être autorisé
par un décret pris sur le rapport du mi-
nistre compétent et du ministre chargé de
l’économie. 

CHAPITRE II 

ORGANISMES
CONSULTATIFS 
SECTION 1
COMMISSION TECHNIQUE DES MARCHÉS 

AARRTTIICCLLEE 113333 ::  
Une commission technique des marchés

placée auprès du ministre chargé de l’éco-
nomie examine et approuve les projets de
prescriptions techniques applicables aux
marchés publics. Les missions, la composi-
tion, l’organisation et les modalités de
fonctionnement de la commission tech-
nique des marchés sont fixées par arrêté du
ministre chargé de l’économie. 

SECTION 2
GROUPES PERMANENTS D’ÉTUDE DES
MARCHÉS 

AARRTTIICCLLEE 113344
Le ministre chargé de l’économie peut

créer, par arrêtés pris conjointement avec
le ministre principalement concerné, des
groupes permanents d’étude des marchés
chargés d’élaborer des recommandations
techniques relatives à certaines catégories
de marché. Les missions, la composition,
l’organisation et les modalités de fonction-
nement des groupes permanents d’étude
des marchés sont fixées par arrêté du mi-
nistre chargé de l’économie. 

CHAPITRE III

INFORMATIONS 
SUR LES MARCHÉS 
SECTION 1 
OBSERVATOIRE ÉCONOMIQUE DE L’ACHAT
PUBLIC 

AARRTTIICCLLEE 113355
Un observatoire économique de l’achat

public placé auprès du ministre chargé de
l’économie rassemble et analyse les don-
nées relatives aux aspects économiques de
la commande publique. Les missions, la
composition, l’organisation et les modali-
tés de fonctionnement de l’observatoire
économique de l’achat public sont fixées
par arrêté du ministre chargé de l’écono-
mie. 

SECTION 2 
RECENSEMENT ÉCONOMIQUE DES MAR-
CHÉS 

AARRTTIICCLLEE 113366
Le ministère de l’économie, des finances

et de l’industrie effectue chaque année un
recensement économique des marchés pas-
sés par l’Etat, les établissements publics na-
tionaux ayant un caractère autre qu’indus-
triel et commercial, les collectivités territo-
riales et leurs établissements publics, ainsi
que les établissements, les entreprises, les
organismes et les sociétés d’économie
mixte soumis au contrôle économique et fi-
nancier de l’Etat. 

Ce recensement économique peut être
complété par des enquêtes faites auprès
des organismes mentionnés à
l’article 31 de l’ordonnance no 58-896 du
23 septembre 1958 relative à des disposi-
tions générales d’ordre financier. Dans ce
cas, il est fait application des dispositions
de la loi no 51-711 du 7 juin 1951 modifiée
sur l’ obligation, la coordination et le secret
en matière de statistiques. 

Ce recensement économique est effectué
auprès des services administratifs et finan-
ciers habilités soit à passer les contrats, soit
à régler les sommes dues au titre de ces
contrats. ■


